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Ce manuel est la cinquième version des règles Flag. Le premier manuel portait sur les règles de Flag à 5 et à 7. 
 
La CNF tient à remercier Jean Perez-Canto et Pierre Pagnon pour le premier manuel, Daniel Kientzi et Christophe 
Girardeau pour la relecture du deuxième, Sebastien Petit et Stéphane Lascours pour la troisième édition. 
 
Alexandre Roger 

 
Modifications éditoriales 2004-2005 
Règle 2, section 21, article 3 (Passeur) 
DH 2.21.3 
Règle 2, section 26, article 1 (sauter/plonger) 
DH 2.26.1 
Règle 7, section 1 (commencer par un snap) 
DH 7.1 
Règle 3, section 2, article 5 (quand le temps démarre) 
Règle 7, section 1, article 6 (transmettre la balle vers l’avant) 
Règle 7, section 2, article 2 (Pendant que la balle est vivante) 
Règle 7, section 2, article 4 (en touche ou par terre) 
DH 7.4.4 
Règle 7, section 3, articles 1 et 2 (la pénalité en distance est supprimée, seule la perte de tentative reste) 
DH 7.3.2 
Règle 8, section 4, article 1 (Comment marquer) 
DH 8.4.1 
Règle 9.3.3.c Utilisation des mains ou bras 
DH 9.3.3 
 
Toutes les références au règlement EFAF ont été supprimées. 
 
Modifications éditoriales 2005-2006 : 
Règle 2, section 21, article 12 (Rusher) 
Règle 7, section 1, article 4 (Obligations défensives : pendant le jeu) 
Règle 9.3.4 Gêne sur le rusher 
DH 9.3.4 
 
Modifications éditoriales 2008-2009 (Les articles modifiés sont en grisé) : 
Diverses erreurs de frappes ou de termes sans conséquence pour la règle 
Ajout du code éthique du flag 
Règle 1, section 3 (taille du ballon en fonction des nouvelles catégories) 
Règle 1, section 4, article 4.d (Equipement illégal) 
 Suppression de l’article portant sur l’interdiction de jouer avec des crampons amovibles 
 Renumérotation de 1.4.4 
Règle 2, section 26, article 2 (avance extrême) 
Règle 2, section 26, article 1 (sauter pour contrer le passeur) 
Règle 7, section 3, article 7 (point de faute et 1ère tentative sur interférence de B) 
Règle 9.2.2.d : référence aux articles 1.4.4.d et e 
DH 2.6.2 (clarification avance extrême) 
DH 7.3.7 
DH 8.4.1 (safety) 
 
Modifications éditoriales 2009-2010 : 
Règle 1, section 3, paragraphe f (taille du ballon en fonction des nouvelles catégories) 
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Le code éthique du flag 
 
Seuls les standards les plus élevés de sportivité et de conduite sont attendus de la part des joueurs, entraîneurs et autres 
personnes assujetties aux règles. Il n’y a aucune tolérance pour les tactiques déloyales, les conduites anti-sportives ou les 
gestes destinés à blesser délibérément. 
 
Le code de l’éthique indique que : 

a. le code du flag soit une part intégrale de ce code de l’éthique et doit être lu et observé attentivement ; 
b. gagner un avantage en trichant ou en négligeant les règles indique que l’entraîneur ou le joueur ne peut être 

associé au flag. 
 
Les règles seules ne peuvent garantir le fair-play. C’est grâce aux efforts des entraîneurs, joueurs, arbitres et les amoureux 
du sport que le jeu sera maintenu à de hauts standards éthiques. 
C’est la raison pour laquelle le comité publie ce guide à l’attention de tous les acteurs pour le bien-être du jeu. 
 

ETHIQUE DE L’ENTRAINEUR 
 
Enseigner le fait de violer les règles est inadmissible. Le fait d’apprendre à tenir intentionnellement, feindre une blessure, 
gêner ou heurter de façon délibérée ne peut que nuire à la construction du joueur. De telles pratiques sont non seulement 
déloyales envers l’adversaire,  ne permettent plus de croire en la capacité de l’entraîneur à enseigner et n’ont pas leur place 
dans le jeu. Voici les pratiques non éthiques : 

a. changer son numéro afin de dérouter l’adversaire ; 
b. user de substances interdites dans le cadre du sport. Ce n’est pas la philosophie d’une pratique de sport amateur ; 
c. pratiquer des mouvements qui pourraient mettre l’adversaire en position de hors-jeu. Cela pourrait être interprété 

comme un geste délibéré pour gagner un avantage non mérité ; 
d. feindre une blessure afin de gagner du temps. Un joueur blessé doit être sous la protection de la règle, mais 

feindre une blessure est malhonnête, déloyal et contraire à l’esprit de la règle. De telles tactiques ne doivent pas 
être tolérées par les sportifs intègres ; 

 
PARLER A UN ADVERSAIRE 

 
Parler à un adversaire de façon humiliante, vulgaire, excessive ou de façon à l’inciter à répondre verbalement ou 
physiquement est illégal. Il est recommandé aux entraîneurs de discuter de ces comportements avec les joueurs et d’aider 
les arbitres à contrôler ces débordements. 
 

PARLER A UN ARBITRE 
 
Lorsque l’arbitre pénalise l’équipe ou annonce sa décision, il ne fait que remplir son rôle tel qu’il l’entend. Ils sont sur le 
terrain pour garantir l’intégrité du jeu du flag, leurs décisions sont définitives et doivent être acceptées par les joueurs et les 
entraîneurs. Adresser ou laisser dire des remarques désobligeantes, que ce soit un entraîneur ou une personne assujettie 
aux règles ou se livrer à une conduite qui pourrait inciter les joueurs et les spectateurs à manifester contre les arbitres, est 
une violation des règles du jeu et pourrait même être jugé indigne de la part d’un éducateur. 
 

CONTACT 
 
CE SPORT EST SANS CONTACT, LES BLOCS ET LES PLACAGES NE SONT PAS AUTORISES. N’importe quel contact 
ou tentative de ce qui pourrait être déloyal supprime l’intérêt du jeu et ne doit pas apparaître dans le jeu. Tous les 
entraîneurs et les joueurs doivent comprendre dans leur globalité les règles afin de pratiquer correctement, aussi bien en 
attaque qu’en défense. Il est important de souligner l‘importance des pénalités. 
 

SPORTIVITE 
 
Le joueur de flag qui viole délibérément la règle est coupable de jeu déloyal et de conduite anti-sportive ; et lorsqu’il n’est 
pas pris, il apporte le discrédit au bon fonctionnement du jeu, ce qui est la tâche à atteindre pour tous les acteurs. 
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SECTION 1.  Dispositions générales 
Le jeu  
ARTICLE 1. 
La rencontre sera disputée entre deux équipes de 5 ou 10 joueurs au plus, sur un terrain rectangulaire et avec une balle 
gonflée ayant une forme ovale. 
 
Lignes d©en-but 
ARTICLE 2.  
Des lignes d©en-but, une pour chaque équipe, seront établies aux extrémités opposées de l©aire de jeu et chaque équipe 
aura la possibilité de faire avancer la balle au-delà de la ligne d©en-but adverse en courant avec elle ou en faisant une 
passe. 
 
Equipe gagnante et score final 
ARTICLE 3. 
a. Des points seront attribués aux équipes conformément à la Règle et, à moins d©annulation de la rencontre, l©équipe 

possédant le plus de points à la fin de la rencontre, prolongations comprises, sera l©équipe gagnante. 
b. La rencontre n©est terminée et le score n©est définitif que lorsque l©arbitre principal le déclare. 
c. Le score d©une rencontre suspendue définitivement sera le score final au moment de la suspension. 
 
Direction de la rencontre 
ARTICLE 4.  
La rencontre sera disputée sous la direction d’un, deux ou trois arbitres : un arbitre principal, un juge de chaînes et un juge 
de champ arrière. 
 
Les capitaines d©équipes 
ARTICLE 5. 
a. Chaque équipe indiquera à l©arbitre principal un ou plusieurs joueurs comme capitaine(s) et un seul joueur à la fois parlera 

au nom de son équipe pour toutes les relations avec les arbitres. Il n©y aura pas plus de 2 capitaines de chaque équipe 
lors du tirage au sort. 

b. Pour toute option offerte à son équipe, le premier choix énoncé par le capitaine sera irrévocable. 
c. N©importe quel joueur ou entraîneur peuvent demander un temps mort attribué à l©équipe. 
 
Personnes assujetties aux Règles 
ARTICLE 6. 
Tous les joueurs, les remplaçants, les joueurs remplacés, les entraîneurs, les médecins ou kinésithérapeutes, les 
"cheerleaders" en uniforme, les membres de la fanfare en uniforme, les mascottes en uniforme, les mascottes publicitaires, 
les commentateurs et les autres personnes affiliées aux équipes ou aux institutions de la F.F.F.A. sont soumises aux Règles 
et seront sous l©autorité des décisions des arbitres. Sont réputées affiliées à l©équipe les personnes présentes dans la zone 
d©équipe. 
 
Institutions affiliées assujetties aux Règles 
ARTICLE 7. 
a. Les institutions affiliées à la F.F.F.A. dirigeront toutes les compétitions en suivant les Règles officielles du Flag de la 

Fédération. 
b. Les institutions affiliées à la F.F.F.A. ne se conformant pas aux Règles officielles du Flag de la Fédération, qui n©ont pas 

de pénalités prévues, seront soumises à des sanctions fédérales. 
 
Règlements pour les collèges et lycées 
ARTICLE 8. 
Les collèges et les lycées peuvent adopter des règlements particuliers pour des motifs d©économie ou de sécurité par 
accord mutuel ou par décision de leur ligue ou fédération. 
 

SECTION 2.  Le terrain 
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Dimensions 
ARTICLE 1. 
Le terrain sera une zone rectangulaire dont les dimensions, les lignes, les zones, les buts et les piquets sont nommés et 
décrits sur le diagramme joint. 
a. Toutes les lignes délimitant le terrain sont tracées en 10,2 cm de largeur avec une substance blanche non toxique et non 

nocive pour les yeux et la peau (Exception : les lignes de touche et de fond pourront dépasser la largeur de 10,2 cm et 
Règle 1.2.1.e) . 

b. Des petites extensions de ligne de  yardage  d’une longueur de 61cm tracées sur la ligne de remise en jeu sont 
obligatoires et toutes les lignes de yard sont situées à 10,2 cm des touches (Règle 2.9.4.) 

c. Des marquages blancs ou toute décoration contrastée (par exemple logos, noms d©équipe, emblèmes, etc.) seront permis 
dans les en-buts, mais ne pourront être à moins de 1,20 mètre minimum de n©importe quelle ligne. 

d. Des couleurs contrastées dans les zones d©en-but pourront toucher les lignes. 
e. Une décoration contrastée peut être autorisée à l©intérieur des lignes de touches et entre les lignes d©en-but, mais ne 

pourra recouvrir les lignes de yard, lignes d©en-but et de touche. 
f. Les lignes d©en-but pourront être d©une couleur contrastant avec les lignes blanches. 
g. La publicité commerciale est interdite sur le terrain de jeu (Exception : logos de la F.F.F.A, décision fédérale, matchs 

amicaux). 
h. Il est recommandé de tracer en blanc sur le terrain des numéros de ligne de yard en 1,80 mètre de hauteur et 1,20 mètre 

de large, dont le sommet se trouvera à 8 mètres des touches. 
i. Des flèches directionnelles blanches placées à proximité des numéros sur le terrain (à l©exception du centre du terrain) 

indiquant la direction vers la ligne d©en-but adverse sont permises. La flèche est un triangle dont la base mesure 45,7 cm 
et les deux côtés 91,4 cm chacun. 

j. Une ligne de remise en jeu est située au milieu du terrain, soit 15 yards des lignes de touche. La ligne de remise en jeu et 
les petites extensions de lignes de yard devront mesurer 61 cm de longueur. 

k. Des marques de 30,5 cm de longueur situées à 8 mètres des lignes de touche seront tracées tous les 20 yards. Elles ne 
sont pas obligatoires si le terrain comporte des numéros tracés selon la règle 1.2.1.h. 

 
Lignes de limite 
ARTICLE 2. 
a. Des lignes de limite seront marquées par des pointillés de 30,5 cm de long, et avec des intervalles de 61 cm, à 3,6 mètres 

des lignes de touche et de fond, sauf dans les stades où la surface totale disponible ne le permet pas. Dans ces stades, 
les lignes de limite ne seront toutefois pas à moins de 1,80 mètre des lignes de touche et de fond. Les lignes de limite 
auront 10,2 cm de large et pourront être jaunes. Aucune personne en dehors de la zone d©équipe ne se trouvera dans la 
zone située à l©intérieur des lignes de limite. 

b. Le tracé des lignes de limite continuera autour des zones d©équipe à 1,80 mètre des côtés et du fond de ces zones, si la 
surface disponible dans le stade le permet. 

 
Zone d©équipe 
ARTICLE 3. 
a. De chaque côté du terrain, une zone d©équipe sera tracée entre les lignes des 12 yards, exclusivement réservée aux 

entraîneurs, remplaçants, médecins, kinésithérapeutes et autres personnes affiliées à l©équipe. Les lignes de limite 
marquant les zones d©équipe seront tracées en traits pleins à 2 mètres à l©extérieur des lignes de touche et entre les 
lignes des 10 yards. 

b. La zone d©équipe est réservée aux joueurs en uniforme et à un maximum de 10 autres personnes directement 
concernées par la rencontre. Les 10 personnes qui ne sont pas en uniforme doivent porter une identification spéciale. 

c. La décision de délimiter les zones d©équipe par les lignes des 12 yards relève de l©organisation de la rencontre. 
d. Le personnel des médias, y compris les journalistes, le personnel de radio et télévision ou leur équipement ne devront 

pas pénétrer dans la zone d©équipe, ni entrer en contact d©aucune manière avec des personnes dans la zone d©équipe. 
e. L©organisation de la rencontre fera retirer toute personne non autorisée par la Règle. 
 
Piquets 
ARTICLE 4. 
Des piquets mous, flexibles de section carrée de 10,2 cm de côté, d©une hauteur totale de 45,7 cm, comprenant 
éventuellement un espace de 5,1 cm entre le pied du piquet et le sol, sont requis. Leur couleur sera rouge ou orange et ils 
seront placés aux coins intérieurs des 8 intersections entre les lignes de touche et respectivement, les lignes d©en-but et de 
fond. Les piquets placés aux intersections des lignes de fond et du prolongement de la ligne de remise en jeu seront placés 
à 0,90 mètre derrière la ligne de fond. 
 
Indicateur de tenu 
ARTICLE 5. 
L©indicateur de tenu officiel sera manœuvré à environ 1,80 mètre à l©extérieur de la ligne de touche du côté opposé à la 
tribune de presse, à condition que la surface du terrain le permette. 
a. L©indicateur de tenu sera monté sur une barre d©au moins 1,50 mètre de haut. 
b. Des repères de ligne à franchir, non officiels, rouges ou oranges pourront être posés sur le sol à l©extérieur des touches 

de chaque côté du terrain, Ces repères seront en matière lestée, rectangulaire de 25,4 cm par 81,3 cm se terminant par 
un triangle de 12,7 cm de hauteur pointé du côté de la touche. 

c. L’indicateur de tenu aura des extrémités plates. 
d. La publicité et les signes distinctifs des institutions de la F.F.F.A. ou équipes sont interdits sur l©(les) indicateur(s) de tenu. 

Un seul logo ou marque du fabricant est autorisé sur chaque indicateur (Exception : décision fédérale). 
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Marqueurs ou obstacles 
ARTICLE 6.  
a. Tous les marqueurs ou obstacles dans l’enceinte de jeu seront disposés ou construits de manière à éviter aux joueurs 

toute contusion. Ceci inclut tout objet dangereux pour qui que ce soit sur les lignes de limite. L©arbitre principal fera 
enlever tout marqueur ou obstacle situé à l’intérieur des lignes de limite. 

b. Tous les marqueurs ou obstacles dans l’enceinte de jeu, mais à l’extérieur des lignes de limite et constituant un danger 
seront rapportés par l’arbitre principal à l©organisation de la rencontre. La responsabilité de la décision finale relative à 
toute action corrective incombera à l’organisation de la rencontre. 

 
Surface du terrain 
ARTICLE 7. 
a. Aucun matériau ou appareil ne pourra être utilisé pour améliorer ou dégrader la qualité du terrain de jeu ou toute autre 

condition et donner un avantage à une équipe ou à un joueur. 
PENALITE - pénaliser d©après la Règle 9.2.3.c à la discrétion de l©arbitre principal [S27]. 
b. L©arbitre principal pourra exiger toute amélioration du terrain nécessaire à un déroulement correct et en sécurité de la 

rencontre. 
 

SECTION 3.  Le ballon 
 
Spécifications 
ARTICLE 1. 
Le ballon présentera les caractéristiques suivantes: 
a. Neuf ou presque neuf (un ballon presque neuf est un ballon qui n©a pas été modifié et conserve toutes les propriétés et 

qualités d©un ballon neuf). 
b. L©enveloppe constituée de quatre panneaux de cuir gainé, sans autres plis que ceux des coutures. 
c. Laçage à 8 passants espacés régulièrement. 
d. Couleur de cuir naturel. 
e. Deux bandes blanches de 2,5 cm de large situées entre 5,5 cm et 8,26 cm des extrémités du ballon et limitées aux deux 

panneaux adjacents au laçage. 
f. Conformité aux dimensions minimum et maximum et à la forme indiquée sur les diagrammes ci-après. 

  
Ballon +18, -18 ans Ballon -15, -13 et -11 ans 

 
 

 

 
Diagrammes montrant la coupe longitudinale du ballon standard jeune (-15, -13 et -11 ans) et adulte (+18, -18 ans). Les 
dimensions maximum et minimum sont indiquées. Ce diagramme est publié afin d©assurer une fabrication uniforme. 
g. Gonflé à la pression de 0,86 à 0,93 bars. (12,5 à 13,5 livres) 
h. Poids de 397 à 425 grammes. 
i. Le ballon ne doit pas être modifié. Ceci comprend l©utilisation de toute substance asséchante. Les appareils pour sécher 

les ballons ne sont pas autorisés près des touches ou dans la zone d’équipe. 
j. Les logos de ligue professionnelle de football sont interdits. 
k. La publicité est interdite sur la balle [Exceptions : (1) nom ou logo du fabricant, (2) AFCRT ou AFCA, (3) F.F.F.A.] 
 
Administration et application 
ARTICLE 2.  
a. L©arbitre principal vérifiera et certifiera en dernier recours un maximum de 2 ballons proposés par chaque équipe avant et 

pendant la rencontre. L©arbitre principal pourra certifier des ballons supplémentaires si les circonstances l©exigent. 
b. Les organisateurs de la rencontre fourniront une pompe et un manomètre. 
c. L©équipe locale aura la responsabilité de fournir des ballons légaux et indiquera à son adversaire le type de ballon utilisé. 
d. Durant toute la rencontre, chaque équipe pourra utiliser des ballons de son choix, neufs ou presque neufs, quand elle 

sera en possession du ballon, à condition que ceux-ci soient conformes aux caractéristiques exigées et qu©ils aient été 
mesurés et vérifiés conformément au règlement (Exception : le ballon officiel F.F.F.A. pourra être utilisé pour des 
compétitions officielles, par décision fédérale). 

e. L©équipe visiteuse devra fournir les ballons conformes qu©elle utilisera lorsqu©elle sera en possession du ballon, si les 
ballons fournis par l©équipe locale ne lui conviennent pas. 

f. Tous les ballons de la rencontre devront être soumis au contrôle de l©arbitre principal 15 minutes avant le début de la 
rencontre. 

g. Lorsque le ballon devient mort, et est plus proche des touches que des lignes de remise en jeu, n©est plus utilisable pour 
jouer, est soumis à une mesure dans une zone latérale ou est inaccessible, un ballon de remplacement sera obtenu 
auprès d’un ramasseur de ballons. 

h. L©arbitre principal vérifiera la légalité de chaque ballon avant qu©il ne soit mis en jeu. 
i. La procédure suivante sera appliquée en cas de contrôle d©un ballon : 
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1. Toutes les mesures seront effectuées après que le ballon a été gonflé à 0,90 bars (13 livres). 
2. La longue circonférence sera mesurée autour des extrémités du ballon, sans passer par dessus les lacets. 
3. Le long diamètre sera mesuré avec un compas d©épaisseur d©une extrémité à l©autre. 
4. La courte circonférence sera mesurée autour du ballon, par dessus la valve et par dessus les lacets mais sans passer 

par-dessus les lacets transversaux. 
 
Marquages des ballons 
ARTICLE 3. 
Le marquage d©un ballon, destiné à indiquer une préférence pour un joueur ou une situation quelconque est interdit.  
PENALITE - faute de balle vivante. 5 yards du point précédent [S27]. 
 

SECTION 4.  Les joueurs et l©équipement de jeu 
Numérotation des joueurs 
ARTICLE 1. 
a. Tous les joueurs auront des numéros compris entre 1 et 99. Tout numéro précédé par zéro ("0") est illégal [S23]. 
b. Deux joueurs d©une même équipe ne pourront pas porter le même numéro sur le terrain au cours du même tenu [S23]. 
c. Les inscriptions à proximité des numéros ne sont pas autorisées [S23].  
PENALITE - faute de balle vivante. 5 yards du point précédent [S19 ou S23]. 
e. Les numéros ne pourront pas être changés pendant la rencontre pour tromper l©adversaire [S27]. 
PENALITE - Faute de balle vivante, 5 yards du point précédent [S27]. Les fautifs flagrants seront expulsés [S47]. 
 
Couleurs contrastées 
ARTICLE 2. 
a. Les joueurs des équipes opposées devront porter des maillots de couleurs contrastées et l©équipe visiteuse devra porter 

des maillots blancs. L©équipe locale peut porter des maillots blancs si les équipes ont marqué leur accord avant le début 
de la saison avec l©agrément de la F.F.F.A (Exception : les associations sportives scolaires pourront demander à l©équipe 
locale de faire les changements nécessaires). Les joueurs d©une équipe doivent tous porter des maillots de la même 
couleur et du même type. 

b. Un maillot blanc est un maillot portant seulement les numéros contrastés, le nom du joueur, de son école, équipe ou 
ligue, les logos de la F.F.F.A., l©insigne de son école, équipe, ligue ou de sa mascotte et des insignes relatifs à la 
rencontre ou des insignes commémoratifs ou le drapeau français. La taille d©un insigne ne doit pas dépasser 10,2 cm²  
(Exception : décision fédérale concernant la publicité). Des bandes peuvent se trouver sur les épaules et une bordure de 
2,5 cm maximum de large est autorisée autour du col et des manches. 

 
Equipement obligatoire 
ARTICLE 3. 
Tous les joueurs porteront l©équipement obligatoire suivant, qui sera fabriqué professionnellement. 
Les joueurs d©une équipe doivent tous porter des pantalons ou des shorts de la même couleur et du même type, et sans 
poches. 
Le maillot doit être de longueur suffisante pour être rentré dans le pantalon. Les joueurs doivent porter une ceinture 
possédant 2 flags (un au niveau de chaque hanche) dont les points d’attaches n’auront ni rubans, ni substance adhésive, ni 
nouage. La partie visible de chaque flag (à l’extérieur du maillot et du pantalon) doit avoir une longueur de 40cm minimum et 
une largeur de 5cm minimum. Enfin, les joueurs peuvent porter un protège dent. 
Note: si un joueur ne porte pas l©équipement obligatoire conforme en tout point à la Règle 1.4.3., son équipe se verra 
attribuer un temps mort et le joueur fautif ne sera pas autorisé à jouer tant qu©il n©est pas en conformité avec la Règle ci-
dessus. VIOLATION Règle 3.3.6 et 3.4.2.b.2 - [S23, S3 ou S21]. 
 
Equipement illégal 
ARTICLE 4. 
Aucun joueur portant un équipement illégal ne sera autorisé à jouer. Toute question sur la légalité de l©équipement d©un 
joueur sera réglée par l’arbitre principal. Un équipement illégal peut être : 
a. Tout équipement porté par un joueur, y compris des membres artificiels, qui seraient dangereux pour d©autres joueurs. 
b. Les substances dures, abrasives ou rigides sur les mains, les poignets, les avant-bras, les coudes de n©importe quel 

joueur, sauf recouvertes sur toutes les parties externes et les bords avec un rembourrage de mousse à cellules fermées 
d©au moins 1,27 cm d©épaisseur ou d©un matériau de la même épaisseur et possédant des propriétés physiques 
équivalentes. Les substances dures ou rigides ne sont autorisées, si elles sont recouvertes, que pour protéger une 
blessure. Les protections de main et de bras (plâtres ou éclisses recouverts) ne sont autorisées que pour protéger une 
fracture ou une luxation. 

c. Toute excroissance de métal ou d©une autre substance dure sur la personne d©un joueur ou son habillement. 
d. Crampons (Règles 9.2.2.d et e): 

1. De plus de 12,7mm de longueur (mesurés de la pointe du crampon à la semelle de la chaussure). 
2. Fabriqués dans un matériau qui s©ébarbe, qui s©ébrèche ou qui casse. 
3. Avec des surfaces abrasives. 
4. Comportant des parties métalliques. 

e Des pansements ou des bandages quelconques sur les mains, les poignets, les avant-bras ou les coudes, à moins d©être 
destinés à protéger particulièrement une blessure et avoir été approuvés par l’arbitre principal. 

f. Des maillots ou des accessoires qui tendent à cacher la balle en approchant de près sa couleur. 
g. Un matériau adhésif, de la graisse ou une quelque autre substance glissante appliquée sur un accessoire, sur la 

personne du joueur, son vêtement ou accessoire et qui affecte la balle ou avec un adversaire. 
h. Des accessoires d©uniforme représentant quoi que ce soit d©autre que les numéros d’un joueur, son nom, celui de son 

école, de son équipe ou de sa ligue, les logos de la F.F.F.A., le drapeau Français, des insignes relatifs à la rencontre ou 
commémoratifs.  
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Les uniformes ou autres accessoires (chaussettes, bandeaux, T-shirts, poignets, visières, casquettes ou serviettes) ne 
pourront porter qu©un seul label ou marque (visible ou non) du distributeur ou du fabriquant qui n©excédera pas 5,71 cm². 
(Exception : décision fédérale concernant la publicité). 
Aucun mot, numéros ou symboles ne sont permis sur la personne ou les bandages d©un joueur à l©exception de ceux 
prévus ci-dessus (Exception : information concernant le match sur le poignet ou le bras d©un joueur). 

i. Des gants intentionnellement portés pour contrefaire la couleur du maillot des adversaires ou non conformes à la Règle 
1.4.4.b. 

j. Des gants fabriqués pour la compétition sportive et ne possédant pas un label ou une impression interne ("NF/NCAA 
SPECIFICATIONS") indiquant la satisfaction aux tests enregistrés à la Sporting Goods Manufacturers Association, à 
moins d©être en tissu uni non modifié d©une manière quelconque (Exception : normes fédérales spécifiques). 

k. Les maillots qui ont été noués ou attachés avec des bandages d©une manière quelconque. 
l. Les accessoires à l©uniforme. 
NOTE : Aucun joueur portant un équipement illégal ne sera autorisé à jouer. Si un équipement illégal est découvert par 

l’arbitre, l’équipe fautive se verra attribuée un temps mort. VIOLATION 6 Règle 3.3.6 et 3.4.2.b.2 [S23, S3 ou S21]. 
Exception : Si l’équipement désigné à la Règle 1.4.4 devient illégal au cours de la rencontre, le joueur doit quitter la 
rencontre jusqu’à ce que l’équipement illégal soit modifié, mais son équipe ne sera pas pénalisée d’un temps mort. 

 
Procédure en cas d©équipement obligatoire et illégal 
ARTICLE 5. 
L©absence d©équipement obligatoire ou le port d©équipement illégal doit être administré comme suit : 
a. Chacune des deux premières infractions pour absence d©équipement obligatoire ou pour port d©équipement illégal 

entraîne un temps mort d©équipe attribué. La troisième infraction dans une même mi-temps entraîne une pénalité de 5 
yards. La pénalité pour retard pour le troisième temps mort peut être la première violation pour absence d©équipement 
obligatoire ou port d©équipement illégal, les deux premiers temps morts pouvant avoir été pris par l©équipe comme temps 
morts attribués. 
1. Les temps morts sont attribués. 
2. Il n©y a pas annulation pour les deux premières violations lorsqu©un adversaire a commis une faute. 
3. Lorsque les temps morts sont épuisés, la violation suivante est sanctionnée par une pénalité de balle morte pour retard 

au point précédent. 
4. Un temps mort est signalé, l©arbitre principal indique l©équipe fautive et les arbitres les plus proches des touches en 

informent les capitaines et les entraîneurs. 
b. Les arbitres doivent s©assurer avant le signal "balle prête à jouer" que les joueurs portent l©équipement obligatoire ou qu©il 

ne portent pas d©équipement illégal. L©horloge des 30 secondes ne doit être stoppée qu©en cas d©urgence. 
c. Les maillots ne peuvent pas être changés sur l©aire de jeu et de tels changements doivent être faits dans la zone d©équipe 

du joueur qui se change. Lorsqu©on découvre qu©un maillot ne remplit pas les conditions de la Règle 1.4.3 un temps mort 
d©équipe est attribué à l©équipe fautive au point précédent. Si l©équipe a déjà utilisé ses deux temps morts, un retard sera 
pénalisé conformément à la Règle 3.4.2.b.2. Un joueur peut changer de maillot et revenir jouer pendant une pénalité pour 
retard seulement s©il ne retarde pas la rencontre outre mesure. 

d. On ne pourra recouvrir un gant entièrement ou partiellement par des bandes adhésives. Celles-ci peuvent cependant être 
utilisées pour recouvrir les fermetures d©un gant. 

 
Certification des entraîneurs 
ARTICLE 6. 
L©entraîneur principal ou le représentant qu©il aura désigné certifiera à l’arbitre principal avant le début de la rencontre que 
tous les joueurs : 
a. Ont été informés de l©équipement obligatoire mentionné par la Règle et de ce qui constitue un équipement illégal. 
b. Ont à leur disposition l©équipement obligatoire d©après la Règle. 
c. Ont reçu consigne de porter et savent comment porter l©équipement obligatoire au cours de la rencontre. 
d. Ont reçu pour consigne d©avertir les entraîneurs quand l©équipement devient illégal pendant la rencontre. 
 
Equipement de communication interdit 
ARTICLE 7. 
Tout équipement de communication électronique, mécanique ou autre ayant pour but de communiquer avec quelque source 
que ce soit est interdit aux joueurs (Exception : une prothèse médicale de type amplificateur sonore sur prescription 
médicale pour les joueurs malentendants.)  
PENALITE - 5 yards et expulsion pour le joueur. Pénaliser comme faute de balle morte au point d©avancée [S7, S27 

et S47]. 
 
Equipement de terrain interdit 
ARTICLE 8.  
a. L©équipement vidéo pour les ralentis destiné à aider la direction des équipes ou l©arbitrage au cours de la rencontre est 

interdit sur les lignes de touche, la tribune de presse et tous les lieux attenants au terrain. 
b. L©utilisation de caméras, de films de type quelconque, de télécopieurs, de bandes vidéo de photographies, de télex ou 

d©ordinateurs pour la direction des équipes est interdite à tous moments pendant le jeu ou entre les périodes. La 
communication orale est permise entre la tribune de presse et la zone d©équipe. Dans les stades où la place de la tribune 
de presse n©est pas suffisante, la communication orale peut avoir lieu de n©importe quelle zone de la tribune, située entre 
les lignes des10 yards prolongées jusqu©au sommet du stade. Aucun autre type de communication pour la direction des 
équipes n©est autorisé où que ce soit. 

c. Le matériel de communication, y compris des appareils photo, des moyens de reproduction sonore, des microphones est 
interdit sur le terrain ou à l©intérieur de la zone d©équipe. 
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d. L©utilisation de microphones fournis par l©organisateur local pour les arbitres principaux pour les annonces de pénalités ou 
les autres annonces relatives au jeu, à condition d©être commandés par l©arbitre principal est recommandée. Ils ne doivent 
pas être en activité à d©autres moments de la rencontre. Des microphones sur les autres arbitres sont interdits. 

e. Des microphones portés par les entraîneurs pour des transmissions à but médiatique sont interdits pendant la rencontre. 
f. Aucune personne dans la zone d©équipe ou celle des entraîneurs ne peut utiliser un système quelconque d©amplification 

sonore artificielle pour communiquer avec les joueurs sur le terrain. 
 
Téléphones des entraîneurs 
ARTICLE 9. 
Les téléphones et écouteurs des entraîneurs ne sont pas soumis aux Règles avant ou pendant la rencontre. 
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SECTION 1.  Décisions homologuées et signaux officiels 
ARTICLE 1.  
a. Une décision homologuée (D.H.) est une décision officielle sur un énoncé de faits donnés. Elle sert à illustrer l©esprit et 

l©application des Règles. La relation entre les Règles elles-mêmes et les décisions homologuées est la même qu©entre les 
lois et un arrêt du Conseil d©Etat. S©il y avait un conflit entre les Règles officielles et les décisions homologuées, les 
Règles auraient toujours la prépondérance. 

b. Un signal d©arbitre [S] correspond aux signaux officiels de flag n°1 à 47. 
 

SECTION 2.  La balle : vivante, morte, libre 
Balle vivante 
ARTICLE 1. 
Une balle vivante est une balle en jeu. Une passe ou une balle lâchée qui n©a pas encore touché le sol sont des balles 
vivantes en vol. 
 
Balle morte 
ARTICLE 2. 
Une balle morte est une balle qui n©est pas en jeu. 
 
Balle libre 
ARTICLE 3. 
Une balle libre est une balle vivante qui n©est pas en possession d©un joueur pendant : 
a. Un jeu de course. 
b. L©intervalle après qu©une passe avant légale a été touchée et avant qu©elle ne devienne réussie, ratée ou interceptée. 

(Note : ce laps de temps a lieu durant un jeu de passe avant et la balle peut alors être rabattue dans toutes les 
directions). 

 
A quel moment la balle est prête à jouer 
ARTICLE 4. 
Une balle morte devient prête à jouer quand l©arbitre principal siffle et signale "balle prête à jouer". 
 
Balle "en possession"  
ARTICLE 5. 
"En possession" est une abréviation signifiant la tenue ou le contrôle d©une balle vivante avec les mains. 
a. Un joueur est "en possession" quand il tient ou contrôle la balle. 
b. Une équipe est "en possession" quand un de ses joueurs est "en possession", ou quand une passe avant lancée par un 

de ses joueurs est en vol, ou quand l©un de ses joueurs était le dernier "en possession" d©une balle devenue libre. 
 
Appartenance 
ARTICLE 6. 
Le terme "appartient à" pour le différencier de "en possession" signifie détention provisoire d©une balle morte. La légalité 
d©une telle détention est immatérielle car la balle devra ensuite être mise en jeu selon les Règles qui régissent la situation en 
question. 
 
Réception, interception 
ARTICLE 7. 
Une réception est l©acte par lequel un joueur entre en possession d©une balle vivante en vol. 
a. La réception d©une balle lâchée par un adversaire ou d©une passe est une interception. 
b. Un joueur qui quitte le sol pour effectuer une réception, une interception doit avoir la balle en sa possession au moment 

de son premier contact avec le sol à l©intérieur des limites 
1. Si un pied touche en premier le sol à l©intérieur des limites et si le receveur a la possession et le contrôle de la balle, il y 

a réception ou interception quand bien même un pas ou une chute ultérieure entraîne le receveur en dehors des limites. 
2. Il n©y a pas réception, interception lorsque la balle est perdue simultanément avec le retour au sol. 

c. Une réception par un joueur agenouillé ou allongé au sol dans les limites est une passe réussie ou une interception. 
(Règle 7.3.1 et 2 ; 7.3.6 et 7) 

d. En cas de doute, la réception, ou interception n©est pas réussie. 
 
Réception simultanée 
ARTICLE 8. 
Une réception simultanée, est respectivement une réception au cours de laquelle il y a possession commune par des 
joueurs adverses l©un de l©autre d©une balle vivante à l©intérieur des limites. 
 

SECTION 3.  Obstruction 
Obstruction 
ARTICLE 1. 
Une obstruction est le fait d’empêcher, de gêner un adversaire, de s’approcher du porteur du ballon, du porteur éventuel ou 
du ballon sans forcément le toucher, le bloquer ou le frapper. 
 

SECTION 4.  Avancée délibérée d©une balle morte 
ARTICLE 1. 
Avancer délibérément est une tentative d©avancer la balle effectuée par le coureur, après qu©une partie quelconque de son 
corps autre que sa main ou son pied, a touché le sol ou après que la balle a été déclarée morte d©après la Règle. 
(Exceptions : Règle 4.1.3.b) 
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SECTION 5.  Tenus et inter-tenus 
ARTICLE 1. 
Un tenu est une phase de jeu qui commence avec un snap légal, après que la balle est prête à jouer et se termine quand la 
balle devient morte. Le temps inter-tenus est l©intervalle pendant lequel la balle reste morte. 
 

SECTION 6.  En avant, au-delà et avance extrême 
En-avant, au-delà 
ARTICLE 1. 
En-avant, au-delà ou de l©autre côté de, appliqué à une des deux équipes se réfère à la direction vers la zone d©en-but de 
ses adversaires. Les termes antonymes sont en arrière ou en deçà. 
 
Avance extrême 
ARTICLE 2. 
"Avance extrême" est un terme indiquant la fin de la progression par le coureur et s©applique à la position du pied le plus 
près de la zone d’en-but adverse au moment où elle devient morte d©après la Règle DH 2.6.2.  
 

SECTION 7.  Faute et violation 
ARTICLE 1. 
Une faute est une infraction aux Règles pour laquelle une pénalité est prévue. Une violation est une infraction aux Règles 
pour laquelle il n©est pas prévu de pénalité et ceci n©annule pas la pénalité pour une faute. 
 

SECTION 8.  Balle lâchée, rater, toucher, rabattre 
Balle lâchée 
ARTICLE 1. 
Une balle lâchée est tout acte autre qu©une transmission ou une passe, qui résulte en une perte de possession par le joueur 
qui détenait la balle. 
 
Rater 
ARTICLE 2. 
Un "rater" est une tentative infructueuse de recevoir la balle laquelle est touchée au cours de cette tentative. 
 
Rabattre 
ARTICLE 3. 
Rabattre la balle consiste à la frapper intentionnellement ou à changer intentionnellement sa direction avec la main ou le 
bras. 
 
Toucher 
ARTICLE 4. 
Toucher une balle, qui n©est pas en possession d©un joueur, signifie entrer en contact avec cette balle. Cela peut-être 
intentionnel ou accidentel et précède toujours la possession et le contrôle. 
 

SECTION 9.  Lignes 
Lignes d©en-but 
ARTICLE 1. 
Chaque ligne d©en-but est, lorsque la balle est touchée par un joueur ou est en possession d©un joueur, un plan vertical qui 
sépare une zone d©en-but de l©aire de jeu proprement dite. Le plan s©étend au-delà des touches. La ligne d©en-but d©une 
équipe est celle qu©elle défend. 
 
Lignes de yardage 
ARTICLE 2. 
Une ligne de yardage est toute ligne tracée sur le terrain parallèlement aux lignes de fond. Les lignes de yardage d©une 
équipe, matérialisées ou non, sont numérotées consécutivement à partir de sa propre ligne d’en-but jusqu©à la ligne de 
centre du terrain. 
 
Lignes de remise en jeu 
ARTICLE 3. 
Les lignes de remise en jeu sont tracées au milieu du terrain, à 15 yards des touches. Les lignes de remise en jeu et les 
petites extensions de lignes de yardage doivent avoir une longueur de 61 cm. 
 
Lignes de touche 
ARTICLE 4. 
La zone incluse par les lignes de touche et de fond est dite "dans les limites" et la zone qui entoure, en les incluant, les 
lignes de touche et de fond est dite "hors limites". 
 
Ligne de mêlée 
ARTICLE 5. 
La ligne de mêlée pour chaque équipe quand la balle est prête à jouer est la ligne de distance et le plan vertical passant par 
celle-ci qui correspond à la pointe de la balle la plus proche de la ligne de but de l©équipe en question et se prolongeant 
jusqu©aux touches. 

SECTION 10.  Transmission de balle 
ARTICLE 1.  
a. Une transmission de balle est l©acte consistant à transférer la possession de la balle d©un joueur à l©un de ses coéquipiers 

sans la lancer ou la lâcher. 
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b. Transmettre la balle vers l©avant à un coéquipier est illégal, sauf lorsque cela est autorisé par la Règle (7.1.6). 
c. La perte de possession due à une exécution malheureuse d©une tentative de transmission est une balle lâchée. 

[Exception : le snap Règle 2.18.1.c] 
d. Une transmission vers l©arrière a lieu lorsque le coureur relâche la balle avant qu©elle ne soit sur la ligne de yardage sur 

laquelle le coureur est positionné. 
SECTION 11.  Conseil ou huddle 

ARTICLE 1. 
Un conseil est une réunion de deux ou plusieurs joueurs avant le snap. 
 

SECTION 12.  Perte d©un tenu 
ARTICLE 1. 
Perte d©un tenu est une abréviation qui signifie : "perte du droit de recommencer le tenu". 
 

SECTION 13.  La zone neutre 
ARTICLE 1. 
La zone neutre est l©espace qui sépare les deux lignes de mêlée et se prolongeant jusqu©aux touches et a la longueur de la 
balle. Elle est établie quand la balle est prête à jouer et repose sur le sol, son axe long formant un angle droit avec la ligne 
de mêlée et étant parallèle aux touches. 

SECTION 14.  Empiétement, dépassement 
Empiétement 
ARTICLE 1. 
Après que la balle est prête à jouer, un empiétement a lieu lorsqu©un joueur d©attaque se trouve dans ou au-delà de la zone 
neutre après que le "snappeur" a touché la balle ou simulé le fait de toucher la balle avant le snap (Exception : Quand la 
balle est mise en jeu, le "snappeur" n©empiète pas s©il est dans la zone neutre). 
 
Dépassement 
ARTICLE 2. 
Après que la balle est prête à jouer, un dépassement a lieu si un joueur de défense se trouve dans ou au-delà de la zone 
neutre quand la balle est légalement snappée (Règle 7.1.4.a.2). 
 

SECTION 15.  Passes 
Passer 
ARTICLE 1. 
Une passe est un lancer de balle. Une passe continue à être une passe jusqu©à ce qu©elle soit réceptionnée ou interceptée 
par un joueur, ou que la balle devienne morte. 
 
Passe avant et passe arrière 
ARTICLE 2. 
a. Une passe avant est déterminée par le point où la balle touche en premier le sol, un joueur, un arbitre ou quoi que ce soit 

au-delà du point de départ de la passe. Toutes les autres passes sont des passes arrières. En cas de doute, il y a passe 
avant plutôt que passe arrière lorsque la balle est lancée d©un point situé dans ou en deçà de la zone neutre. 

b. Lorsqu©un joueur de l©équipe A tient la balle pour la passer vers l©avant en direction de la zone neutre, tout mouvement 
intentionnel de son bras vers l©avant débute la passe avant. 

c. En cas de doute, la balle est une passe et non une balle lâchée lors d©une tentative de passe avant. 
d. Un snap devient une passe arrière lorsque le "snappeur" relâche la balle. 
 
Passe qui franchit la zone neutre 
ARTICLE 3. 
a. Une passe avant légale a franchi la zone neutre si la première chose qu©elle touche -le sol, un joueur, un arbitre ou quoi 

que ce soit d©autre- se trouve au-delà de la zone neutre, dans les limites. Elle n©a pas franchi la zone neutre si la première 
chose qu©elle touche -le sol, un joueur, un arbitre ou quoi que ce soit d’autre- se trouve dans, ou en-deçà de la zone 
neutre dans les limites. 

b. Un passeur a franchi la zone neutre lorsqu©une partie quelconque de son corps se trouve au-delà de la zone neutre, 
lorsque la balle est lancée. 

c. Une passe avant légale est au-delà ou en-deçà de la zone neutre selon l©endroit où elle franchit une touche. 
Passe avant attrapable 
ARTICLE 4. 
Une passe avant est réputée attrapable si c©est une passe avant légale non touchée, au-delà de la zone neutre, et si un 
joueur éligible de l©équipe A a une chance raisonnable de la réceptionner. En cas de doute, une passe avant est réputée 
attrapable. 

SECTION 16.  Pénalité 
ARTICLE 1. 
Une pénalité est une perte de distance imposée par la Règle à l©encontre d©une équipe qui a commis une faute et peut 
comprendre la perte du tenu, un premier tenu automatique et/ou une expulsion. 
 

SECTION 17.  Permutation 
ARTICLE 1. 
Une permutation est un changement simultané de position par plusieurs joueurs d©attaque après que la balle est prête à 
jouer pour une mêlée et avant le snap qui s©ensuit. 
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SECTION 18.  "Snapper"  la balle 
ARTICLE 1.  
a. Snapper légalement la balle (un snap) consiste à la passer ou à la transmettre en arrière à partir de sa position de repos 
sur le sol, avec un mouvement rapide et continu de la main ou des mains, la balle quittant effectivement la main ou les 
mains au cours de ce mouvement.  
b. Le snap démarre lorsque la balle est bougée légalement et prend fin lorsque la balle quitte les mains du "snappeur". 
c. Si, pendant tout mouvement vers l©arrière d©un snap légal, la balle glisse des mains du "snappeur", cela devient une passe 

arrière et la balle est morte à l’endroit où elle touche le sol. 
d. Lorsque la balle repose sur le sol et juste avant le snap, le grand axe de la balle doit être perpendiculaire à la ligne de 

mêlée. 
e. A moins d©avoir été effectué vers l©arrière, le mouvement de la balle ne démarre pas un snap légal. Le snap n©est pas légal 

si la balle est d©abord bougée vers l©avant ou soulevée. 
f. Si la balle est touchée par l©équipe B, pendant un snap légal, elle reste morte et l©équipe B est pénalisée. Si la balle est 

touchée par l©équipe B, pendant un snap illégal, la balle reste morte et l©équipe A est pénalisée. 
g. Le snap doit nécessairement être effectué entre les jambes du "snappeur". 
h. La balle doit être "snappée" sur la ligne de remise en jeu. 
i. La position de la balle au snap s©entend par référence à une ligne imaginaire passant par la balle, parallèle aux touches et 

tirée d©une ligne d©en-but à l©autre ligne d©en-but. 
 

SECTION 19. Déflaguer 
ARTICLE 1. 
Déflaguer est l’action qui consiste à enlever l’un ou les deux flags au joueur adverse qui est en possession de la balle. Cette 
action est légale à la condition d’avoir au moins un pied au contact avec le sol. 
 

SECTION 20.  Points 
Point d©application 
ARTICLE 1. Un point d©application est le point à partir duquel la pénalité pour une faute ou une violation est administrée. 
 
Point précédent 
ARTICLE 2. Le point précédent est le point à partir duquel la balle a été mise en jeu la fois précédente. 
 
Point d©avancée 
ARTICLE 3. Le point d©avancée est le point où la balle est mise en jeu pour le tenu suivant. 
 
Point de balle morte 
ARTICLE 4. Le point de balle morte est le point où la balle est devenue morte. 
 
Point de faute 
ARTICLE 5. 
Le point de faute est le point où une faute particulière est commise. Il est ramené au point précédent sauf en cas 
d’interception ou de gêne de passe défensive où ce point est situé à l’endroit de la faute (R 7.3.7). 
 
Point de sortie 
ARTICLE 6. 
Le point de sortie est le point où, suivant la Règle, la balle devient morte pour être sortie des limites ou pour être déclarée en 
touche. 
 
Point de remise en jeu 
ARTICLE 7. 
Le point de remise en jeu est l©intersection de la ligne de remise en jeu et de la ligne de yardage passant par le point de 
ballon mort ou le point où la balle est laissée dans une zone latérale par l©application d©une pénalité. 
 
Point où la course prend fin 
ARTICLE 8. 
Le point où la course prend fin est au point où : 
a. La balle est déclarée morte, détenue par un joueur. 
b. La possession de la balle par un joueur est perdue sur une balle lâchée lorsqu’elle tombe vers l’avant ou vers l’arrière. 
c. Une transmission légale (ou illégale) de la balle intervient. 
d. À partir de l’endroit où une passe avant illégale est lancée. 
 

SECTION 21.  Dénomination des joueurs et des équipes 
Equipes A et B 
ARTICLE 1. 
L©équipe A est l©équipe qui est désignée pour mettre la balle en jeu et elle conserve cette dénomination jusqu©à ce que la 
balle soit déclarée à nouveau prête à jouer. L©équipe B désigne les adversaires. 
 
Equipes d©attaque et de défense 
ARTICLE 2. 
L©équipe d©attaque est l©équipe en possession de la balle ou l©équipe à laquelle la balle appartient. L©équipe de défense est 
l©équipe adverse. 
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Passeur 
ARTICLE 3. 
Le passeur est le premier joueur qui prend possession de la balle suite à un snap légal. Il peut lancer une passe avant 
légale (DH 2.21.3). Il est passeur à partir du moment où il lance la balle jusqu’à ce que la passe soit réussie, ratée, contrée 
ou interceptée. Il a 7 secondes pour lancer (Règle 7.3.1.b). Il n©a pas le droit de franchir la ligne de mêlée en portant la balle 
(Règle 7.2.2.b). 
 
Joueur 
ARTICLE 4.  
a. Un joueur est tout participant au jeu, qui n©est pas un remplaçant ou un joueur remplacé et est soumis aux Règles lorsqu©il 

se trouve dans les limites ou en dehors. 
b. Un joueur en vol est un joueur qui n©est pas en contact avec le sol. 
 
Coureur 
ARTICLE 5. 
Le coureur est un joueur en possession d©une balle vivante ou qui simule la possession d©une balle vivante. 
 
"Snappeur"  
ARTICLE 6. 
Le "snappeur" est le joueur qui "snappe" la balle. Il devient le "snappeur" quand il prend sa position et touche ou simule le 
fait de toucher la balle (Règle 7.1.3.a.1). 
 
Remplaçant 
ARTICLE 7.  
a. Un remplaçant légal est un participant qui prend la place d©un joueur ou une place vacante pendant un inter-tenu. 
b. Un remplaçant légal qui entre sur le terrain devient un joueur quand il pénètre sur l’aire de jeu ou les zones d’en-but et 

communique avec ses coéquipiers ou avec un arbitre, entre dans le conseil, est positionné dans une formation offensive 
ou défensive ou participe à une action de jeu. 

 
Joueur remplacé 
ARTICLE 8. 
Un joueur remplacé est un joueur qui participait au tenu précédent, a été relevé par un remplaçant et a quitté l©aire de jeu, y 
compris les zones d©en-but. 
 
Joueur manquant 
ARTICLE 9. 
Il y a joueur manquant quand une équipe a moins de 5 joueurs en jeu. 
 
Joueur expulsé 
ARTICLE 10. 
Un joueur expulsé est un joueur qui est déclaré interdit de jeu. 
 
Membre d’une équipe 
ARTICLE 11. 
Un membre d’une équipe fait partie d’un groupe de joueur potentiel, en uniforme, organisé pour participer à la rencontre de 
flag ou des actions de jeu. 
 
«Rusher» 
ARTICLE 12. 
Le(s) rusher(s) est(sont) un(des) joueur(s) de l’équipe de défense qui aligné(s) à plus de 7 yards de la zone neutre au 
moment du snap, va (vont) faire pression sur le passeur de l’équipe d’attaque. Afin d’avoir un chemin libre et direct jusqu’au 
passeur, les rushers doivent s’identifier en levant la main. Dans ce cas, ils peuvent être au maximum 2. La distance des 7 
yards n’existe plus si le passeur effectue une passe arrière ou exécute une feinte de remise. 
 

SECTION 22.  Chronométrage 
Horloge de jeu 
ARTICLE 1. 
Il s©agit de tout instrument sous la direction de l©arbitre approprié utilisé pour mesurer le temps de jeu. 
 
Chronomètre des 30 secondes 
ARTICLE 2. 
Il s©agit de tout instrument sous la direction de l©arbitre approprié pour mesurer les 30 secondes entre la balle prête à jouer et 
sa remise en jeu. Le type d©instrument est déterminé par l©organisateur de la rencontre. 
 

SECTION 23.  Classification des jeux 
Jeu de passe avant 
ARTICLE 1. 
Un jeu de passe avant légale est l©intervalle de temps entre le snap et le moment où la passe avant légale est réussie, ratée 
ou interceptée. 
Jeu de course 
ARTICLE 2. 
Un jeu de course désigne toute action de balle vivante autre que produite avant que la possession de la balle par un joueur 
ne soit rétablie au cours d©un jeu de passe avant légale. 
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a. Un jeu de course comprend le point où la course prend fin, et l©intervalle de temps comprenant toute action de balle 
lâchée consécutive à cette course, ou toute passe arrière ou illégale entre le moment où la course prend fin et le moment 
où la possession est gagnée ou regagnée, ou la balle est déclarée morte selon la Règle. 

b. Une course est la partie d©un jeu de course ayant lieu avant que la possession de la balle ne soit perdue par un joueur. 
 

SECTION 24.  Zones du terrain 
Le terrain 
ARTICLE 1. 
Le terrain est la zone comprise dans les lignes de limite et comprend les lignes de limite, les zones d©équipes et l©espace 
situé au-dessus (Exception : enceintes au-dessus du terrain). 
 
Aire de jeu 
ARTICLE 2. 
L©aire de jeu est la zone comprise dans les lignes de délimitation à l©exception des zones d©en-but. 
 
Zones d©en-but 
ARTICLE 3. 
Les zones d©en-but sont les zones de 10 yards situées aux deux extrémités du terrain entre les lignes de fond et les lignes 
d©en-but. Les lignes d©en-but et les piquets situés sur celle-ci sont dans la zone d©en-but et la zone d©en-but d©une équipe est 
celle qu©elle défend. 
 
Surface de jeu 
ARTICLE 4. 
La surface de jeu est le matériau ou la substance du terrain. 
 
Enceinte de jeu 
ARTICLE 5. 
L©enceinte de jeu est la zone délimitée par le stade, le toit, les tribunes, les clôtures ou d©autres structures (Exception : les 
tableaux d©affichage ne font pas partie de l©enceinte de jeu). 
 
Zones de non-course 
ARTICLE 6. 
La zone de non-course est la zone de 5 yards située devant chaque en-but. Quand l’équipe A démarre dans la zone 
adverse des 5 yards, il lui est interdit de réaliser une course (Règle 7.2.1). 
 

SECTION 25.  Bagarre 
ARTICLE 1. 
Une bagarre est définie comme une tentative d©un joueur, d©un entraîneur ou d©un membre d©une équipe en uniforme de 
frapper un adversaire d©une manière agressive sans rapport avec les Règles du Flag. Ceci comprend, sans être restrictif : 
a. Toute tentative de frapper un adversaire avec le(s) bras, main(s), la (les) jambe(s) ou le(s) pied(s), qu©il y ait ou non 

contact. 
b. Tout acte antisportif envers un adversaire qui entraîne celui-ci à répondre en se bagarrant (Règles 9.2.1.a). 
 

SECTION 26. Sauter/plonger, tourner sur soi-même 
ARTICLE 1. 
Sauter/plonger est l’action légale qui permet au joueur A et/ou B d’attraper la balle en l’air. 
a) Sauter/plonger vers l©avant pour éviter un déflagage est illégal (DH 2.26.1). 
PENALITE - 5 yards du point précédent [S19]. 
b) Sauter pour contrer le passeur est illégal. 
PENALITE - 5 yards du point précédent et 1ère tentative [S38 et S34]. 
 
ARTICLE 2. 
Tourner sur soi-même ou « Spin » est l’action du porteur de balle qui tente d’éviter un déflagage en effectuant un tour 
complet (360°) sur lui-même. Cette action est légale si le porteur de balle a au moins un pied au sol lors de ce mouvement. 
PENALITE - 5 yards du point précédent [S19]. 
 

SECTION 27. Coup de pied 
ARTICLE 1. 
Donner un coup de pied dans la balle est l’action consistant à la frapper intentionnellement avec le genou, la partie basse de 
la jambe ou le pied. Cette action, en l’espèce, est illégale. 
PENALITE - 5 yards du point précédent [S19].



R E G L E  3 
PÉRIODES, DÉCOMPTE DU TEMPS, CHANGEMENT DE JOUEURS 
 

Page 13 

SECTION 1.  Début de chaque période 
Première et seconde périodes 
ARTICLE 1. 
Trois minutes avant l©heure prévue pour le coup d©envoi, l©arbitre principal tirera à pile ou face au milieu du terrain en 
présence d©un maximum de 2 capitaines pour chaque équipe et d©un autre arbitre, après avoir désigné celui des capitaines 
de l©équipe visiteuse qui annoncera pile ou face. Pendant le tirage, chaque équipe restera dans sa zone d©équipe.  
PENALITE - 5 yards du point d©avancée [S19]. 
a. Le gagnant du tirage débutera en attaque en première mi-temps. 
b. Le perdant du tirage débutera en attaque en seconde mi-temps. 
 
Période supplémentaire 
ARTICLE 2. 
Le système de prolongation F.F.F.A. pourra être utilisé lorsque cela est nécessaire pour départager deux équipes afin de 
déterminer un champion ou la progression d©une équipe dans un tournoi. Les règles du jeu de flag F.F.F.A s©appliquent aux 
exceptions suivantes près : 
a. Dès la fin de la seconde mi-temps, les arbitres demanderont aux équipes de se retirer dans leurs zones d©équipes 

respectives. Les arbitres se rassembleront au centre du terrain et réviseront les procédures de prolongation. 
b. Les arbitres accompagneront les capitaines au centre du terrain pour le tirage au sort. Le gagnant du tirage choisira l©une 

des options suivantes : 
1. Attaque ou défense, avec l©attaque débutant la première série sur la ligne des 20 yards de l©adversaire. 
2. Quel côté du terrain sera utilisé pour les 2 séries de cette période de prolongation. 
Note : Le gagnant du tirage ne peut reporter son choix. 

c. Le perdant du tirage prendra l©option restante, pour la première période de prolongation et pourra choisir en premier l©une 
des deux options pour toute période ultérieure paire de prolongation. 

d. Prolongations : une période de prolongation se composera de deux séries, chaque équipe mettant chacune la balle en 
jeu par un snap sur la ligne de remise en jeu au milieu du terrain. 

e. Séries par équipe : chaque équipe conserve la balle pendant une série (4 tentatives). La balle reste vivante après un 
changement de possession d©équipe jusqu©à ce qu©elle soit déclarée morte. Cependant, l©équipe A peut ne pas avoir un 
premier tenu et 20 si elle reprend possession de la balle après un changement de possession d©équipe. 
Les désignations "équipe A" et "équipe B" sont les mêmes que celles définies à la Règle 2.21.1. 

f. La marque : l©équipe ayant marqué le plus grand nombre de points à l©issue du temps réglementaire et des périodes de 
prolongation sera déclaré vainqueur. Il y aura un nombre égal de séries tel que défini dans le paragraphe (e) ci-dessus, 
dans chaque période de prolongation, sauf si l©équipe B marque durant une période autre que lors d©une transformation. 
A partir de la 3ème période de prolongation, les équipes marquant un essai doivent tenter la transformation à 2 points. Une 
transformation à un point par l’équipe A (bien que ce ne soit pas illégal) ne marquera aucun point. 

g. Fautes après possession par l©équipe B : 
1. Les pénalités en distance de l©une ou l©autre équipe sont déclinées d’après la Règle (Exception : fautes de balle morte 

et fautes de balle vivante administrées comme fautes de balle morte). 
2. Les points marqués par les équipes ayant commis des fautes sont annulés. 
3. En cas de fautes s©annulant, qu©une ou plusieurs de ces fautes aient lieu après possession par l©équipe B, le tenu n©est 

pas rejoué. 
 

SECTION 2.  Temps de jeu et arrêts 
Durée des périodes et arrêts 
ARTICLE 1. 
La durée totale de la rencontre officielle sera de 40 minutes divisées en deux mi-temps. Seules les 2 dernières minutes de 
chaque mi-temps seront en temps effectif (non utilisé dans le championnat national) et le temps sera arrêté si la passe est 
incomplète, si le porteur de balle sort en touche, en cas de score ou pour toute autre raison laissé à la discrétion de l’arbitre 
principal. Le reste du temps sera en temps continu, l’arrêt du temps dans cette période reste à la discrétion de l’arbitre 
principal. 
a. Aucune période ne peut s©achever si la balle n©est pas morte. 
b. L©arrêt entre les deux mi-temps, qui débute lorsque le terrain a été libéré par les joueurs et entraîneurs sera de 5 minutes. 

L©arrêt entre les deux mi-temps pourra, selon les compétitions, débuter immédiatement à la fin de la 1ère période par 
décision fédérale ou, en l’absence, par agrément mutuel des équipes en présence. 

 
Adaptation du chronométrage 
ARTICLE 2. 
Avant le début de la rencontre, la durée totale d©une rencontre et de l©interruption entre les mi-temps pourra être raccourcie 
par l©arbitre principal s©il estime que l©obscurité peut gêner le jeu. Les 2 périodes seront d©égale durée si la rencontre est 
raccourcie avant qu©elle ne débute. 
a. A tout moment au cours de la rencontre, le temps alloué pour toute(s) période(s) restante(s) et l©interruption entre les mi-

temps pourra être raccourci par agrément mutuel des entraîneurs principaux des deux équipes et de l©arbitre principal. 
b. Les erreurs de chronométrage de l©horloge officielle pourront être corrigées par l©arbitre principal, mais seulement pendant 

la période durant laquelle elles ont eu lieu. 
c. Si l©arbitre principal a une connaissance précise du temps écoulé, il fera recaler l©horloge officielle et la fera démarrer au 

moment adéquat. 
d. Les erreurs de chronométrage de l©horloge des 30 secondes pourront être corrigées par l©arbitre principal. L©horloge des 

30 secondes devra redémarrer. 
e. Quand le décompte des 30 secondes est interrompu par des circonstances dépassant le contrôle des équipes, un 

nouveau décompte des 30 secondes sera démarré et l©horloge officielle démarrera au snap. 
f. L©horloge des 30 secondes ne tournera pas lorsqu©il restera moins de 30 secondes à jouer dans une période. 
g. L©horloge officielle ne devra pas être stoppée si l©horloge des 30 secondes est démarrée en contradiction avec la Règle 

3.2.2.f. 
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Prolongation des périodes 
ARTICLE 3. 
Une période sera prolongée jusqu©à ce qu©un tenu (autre qu©une transformation), sans faute(s) de balle vivante non 
pénalisée(s) comme faute(s) de balle morte soit joué quand : 
a. Une pénalité est acceptée pour une (des) faute(s) de balle vivante non pénalisée(s) comme faute(s) de balle morte 

commise(s) pendant un tenu au cours duquel le temps expire. 
b. Un coup de sifflet intempestif intervient ou un arbitre signale la balle morte dans un tenu au cours duquel le temps expire. 
c. Des fautes qui s©annulent ont lieu lors d©un tenu au cours duquel le temps expire. 
 
Chronométrage 
ARTICLE 4.  
a. Le temps sera décompté sur une horloge officielle qui pourra être soit un chronographe manipulé par l©arbitre désigné, 

soit une horloge de terrain actionnée par un assistant sous la direction de l©arbitre désigné. L©utilisation de l©horloge sera 
au choix de l©organisation de la rencontre. 

b. Les 30 secondes entre la balle déclarée prête à jouer et sa mise en jeu seront mesurées soit par un chronomètre 
manipulé par l©arbitre désigné, soit par deux horloges spéciales à chaque extrémité du terrain, actionnées par un 
assistant sous la direction de l©arbitre désigné. (Exception : décision fédérale). 

c. Si les horloges des 30 secondes officielles visibles deviennent inutilisables, l©arbitre principal en avertira immédiatement 
les deux entraîneurs et les deux horloges seront éteintes. 

 
Le temps démarre 
ARTICLE 5. 
Le temps ne sera pas décompté pendant une extension de période ou pendant les prolongations. 
Quand le temps sera arrêté, l©arbitre principal déclarera la balle prête à jouer (Règle 11.2.1.c) et le temps démarrera au 
snap. 
 
Le temps s©arrête 
ARTICLE 6. 
Le temps s©arrête à la fin de chaque période. Tout arbitre signalera "temps mort" quand les règles prévoient l©arrêt du temps 
ou quand un temps mort est attribué à une équipe ou à l©arbitre principal (Exception : Règle 3.3.2.b). Les autres arbitres 
répéteront les signaux de temps mort. 
 

SECTION 3.  Temps morts 
Attribution 
ARTICLE 1.  
a. L©arbitre principal déclarera un temps mort quand il arrêtera le jeu pour une raison quelconque. Chaque temps mort sera 

attribué à une des deux équipes ou désigné comme un temps mort d©arbitrage. 
b. Quand une équipe aura épuisé tous ses temps morts et en demandera un, les arbitres n©en tiendront pas compte. 
c. Pendant un temps mort les joueurs ne sont pas autorisés à s©entraîner avec un ballon sur l©aire de jeu (Exception : 

pendant la mi-temps). 
 
Temps mort 
ARTICLE 2. 
a. Un arbitre déclarera un temps mort de l©arbitre principal : 

1. Quand un temps mort sur blessure sera accordé pour un ou plusieurs joueurs ou un arbitre. 
2. Quand un temps mort attribué sera accordé. 
3. Quand il y aura un avertissement sur la touche. 
4. Lorsque le décompte de l©horloge des 30 secondes est interrompu par des circonstances dépassant le contrôle des 

équipes. 
7. Quand il y a violation pour l’équipement obligatoire (Règle 1.4.3) 

b. L©arbitre principal seul déclarera un temps mort : 
1. Quand un entretien avec un entraîneur principal sera demandé. 
2. Quand un temps mort pour manifestation du public sera nécessaire. 
3. Quand un temps mort de radio-TV sera accordé. 
4. Quand un temps mort discrétionnaire sera déclaré. 

 
Temps mort discrétionnaire de l©arbitre principal 
ARTICLE 3.  
a. L©arbitre principal pourra suspendre temporairement le jeu quand les conditions nécessiteront une telle intervention. 

L©arbitre principal pourra déclarer un temps mort et se l©attribuer dans toutes les circonstances non couvertes par les 
Règles. 

b. Quand le jeu est arrêté par les actions d©une ou plusieurs personnes non assujetties aux règles ou pour toutes autres 
raisons non prévues par les règles et ne peut pas continuer, l©arbitre principal devra : 
1. Suspendre le jeu et renvoyer les joueurs à leur zone d©équipe. 
2. Soumettre alors le problème aux responsables de l©organisation de la rencontre. 
3. Faire reprendre le jeu quand il décidera que les conditions sont satisfaisantes. 

c Si le jeu ne peut reprendre immédiatement après des suspensions liées à la Règle 3.3.3.a et b, il sera terminé ou repris à 
une date ultérieure seulement par consentement mutuel des deux équipes. 

d. Une rencontre suspendue, si elle est reprise, le sera avec le même temps restant à jouer et les mêmes conditions de 
tenu, de distance et de position sur le terrain. 

e. Le jeu est nul ("no-contest") s©il n©y a pas agrément mutuel des deux équipes pour reprendre ou terminer la rencontre 
(Exception : aménagement par la F.F.F.A. ou les Ligues). 

f. Le temps mort de l©arbitre principal s©applique également aux situations de jeu suivantes : 
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1. Lorsqu©il y a un délai anormal causé par les arbitres en plaçant la balle pour le snap suivant. 
2. Lorsqu©il y a consultation avec les capitaines d©équipes. 
3. Lorsque les conditions nécessitent une suspension temporaire. 
4. Lorsque l©équipe offensive pense qu©elle ne peut communiquer ses signaux à ses joueurs, à cause de manifestation du 

public. Procédure à appliquer en cas de manifestation du public : 
(a) Lorsqu©il pense qu©il est incapable de communiquer les signaux à ses coéquipiers pour cause de manifestation du 

public, un quart arrière peut lever les mains et regarder l©arbitre principal pour demander un délai légal. 
(b). L©arbitre principal pourra refuser la demande en pointant du bras vers la ligne d©en-but de l©équipe défensive ou 

s©attribuer un temps mort et l©équipe offensive pourra tenir conseil. 
(c) Lorsque l©équipe offensive revient sur la ligne de mêlée, l©horloge officielle démarrera au snap. L©arbitre principal 

déclarera la balle prête à jouer en sifflant, sans faire de signal de la main. L©horloge des 30 secondes ne fonctionne 
pas (Règle 3.4.2.b.3). 

(d) Si le quart arrière, à ce moment ou plus tard pendant la rencontre, demande un deuxième délai légal en levant ses 
mains et en regardant l©arbitre principal, celui-ci s©attribuera à nouveau un temps mort si, à son avis, les manifestations 
du public rendent impossible l©écoute des signaux offensifs. 

(e) L©arbitre principal demandera alors au capitaine de l©équipe défensive de s©adresser au public pour obtenir le calme. 
Cette procédure indique au commentateur de la rencontre qu©il doit s©adresser au public pour lui demander coopération 
et courtoisie à l©égard de l©équipe offensive. Le commentateur ajoutera que l©équipe défensive se verra attribuer un 
temps mort ou pénaliser de 5 yards si ses temps sont épuisés lors de la prochaine infraction pour manifestation du 
public. 

(f) Lorsque l©équipe offensive revient sur la ligne de mêlée, l©horloge officielle démarrera au snap. L©arbitre principal 
déclarera la balle prête à jouer en sifflant, sans faire de signal de la main. L©horloge des 30 secondes ne fonctionne 
pas. 

(g) Si le quart-arrière, à nouveau pendant la rencontre indique en levant ses mains et en regardant l©arbitre principal 
pour demander un délai légal, pour manifestation au public et si l©arbitre principal l©accorde, l©équipe défensive se verra 
attribuer un temps mort d©équipe. Si l©équipe défensive a épuisé ses temps morts, une pénalité de 5 yards est 
administrée. 

(h) A la suite de ce temps mort ou de la pénalité, une pénalité de 5 yards sera infligée à l©équipe défensive pour chaque 
tentative ultérieure infructueuse de démarrer le jeu. VIOLATION (Règle 3.3.6 et 3.4.2.b) - [S3 ou S21]. 

 
Résumé des procédures en cas de manifestations du public: 

Première étape : temps mort arbitre plus notification au capitaine et annonce publique par le commentateur. 
Deuxième étape : temps mort ou pénalité de 5 yards si les temps morts sont épuisés. 
Troisième étape : pénalité de 5 yards pour toute infraction supplémentaire. 

 
Temps morts attribués aux équipes 
ARTICLE 4. 
Si les temps morts ne sont pas épuisés, un arbitre attribuera un temps mort d©équipe lorsqu©un joueur quelconque le 
demandera quand la balle sera morte. 
a. Chaque équipe a droit à deux temps morts qui lui sont attribués pendant chaque mi-temps. 
b. Après que la balle a été déclarée morte et avant le snap, n’importe quel joueur sur le terrain et/ou un entraîneur peut 

demander un temps mort. 
1. Seul l©arbitre principal peut arrêter le temps pour un entretien avec un entraîneur. 
2. Une demande d©entretien de l©entraîneur doit être effectuée avant la remise en jeu de la balle par un snap pour le jeu 

suivant et avant la fin de la première ou seconde période. 
3. Après un entretien avec l©entraîneur, le temps mort d©équipe tout entier est accordé s©il est attribué par l©arbitre 

principal. 
 
Temps morts pour blessure 
ARTICLE 5. 
a. En cas de blessure d©un (des) joueur(s) : 

1. L©arbitre principal peut s©attribuer un temps mort à condition que le(s) joueur(s) qui a (ont) causé le temps mort soit(ent) 
retiré(s) du jeu pour au moins un tenu. 

2. Le(s) joueur(s) peut(vent) rester en jeu si un temps mort d©équipe est attribué à son équipe dans l©intervalle entre les 
tenus ou si la période se termine. 

3. Après que tous les temps morts d©équipe d©une équipe ont été utilisés, le(s) joueur(s) blessé(s) doit(vent) sortir du jeu 
pour au moins un tenu. 

4. Dés qu©un participant souffrira d©une lacération ou d©une blessure présentant un saignement ou une plaie ouverte, le 
joueur ou l©arbitre devra rejoindre la zone d©équipe pour y recevoir le traitement médical approprié. Il ne peut revenir en 
jeu sans l©approbation du personnel médical. 

b. Tout arbitre peut arrêter le temps pour un (des) joueur(s) blessé(s). En cas de doute, le temps sera arrêté pour un joueur 
blessé. 

c. Pour éviter toute possibilité de "gagner" du temps par la simulation de blessure, on se reportera aux déclarations claires 
contenues dans le "code du football" en ce qui concerne la simulation de blessure. 

d. Un temps mort pour blessure peut être consécutif à un temps mort d©équipe attribué. 
e. L©arbitre principal peut s©attribuer un temps mort en cas de blessure d©un arbitre. 
 
Temps mort pour violation 
ARTICLE 6. 
Pour non respect des règles 1.4.4, 1.4.5 ou 9.2.2.d pendant un tenu ou pour non respect des règles 1.4.6.b ou 3.3.3.f, 
pendant que la balle est morte, un temps mort sera attribué à l’équipe au point d’avancée (Règle 3.4.2.b). 
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Durée des temps morts 
ARTICLE 7.  
a. Un temps mort d©équipe demandé par un joueur quelconque n©excédera pas 1 minute. Les autres temps morts ne seront 

pas plus longs que le temps que l©arbitre principal estime nécessaire à remplir leurs fonctions particulières, y compris les 
temps morts de radio-TV, mais n©importe quel temps mort peut être prolongé par l©arbitre principal en faveur d©un joueur 
blessé. 

b. Si l©équipe à qui a été attribué un temps mort d©équipe de 1 minute souhaite reprendre le jeu avant qu©une minute ne se 
soit écoulée et si l©équipe adverse indique qu©elle est prête, l©arbitre déclarera la balle prête à jouer. 

c. La durée des temps morts de l©arbitre principal dépend des circonstances de chaque temps mort. 
d. Un capitaine doit exercer son choix concernant une pénalité avant que lui ou un coéquipier ne consulte son entraîneur sur 

la touche pendant un temps mort. 
e. L©interruption après un safety ou une transformation ne doit pas excéder une minute. Elle peut être prolongée pour la 

radio ou la TV. 
 
Avertissement par l©arbitre principal 
ARTICLE 8. 
L©arbitre principal avertira les deux équipes 10 secondes avant la fin d©un temps mort d©équipe et 5 secondes après 
déclarera la balle prête à jouer. 
a. Quand le second temps mort sera attribué à une équipe dans une mi-temps, l©arbitre principal avertira le capitaine et 

l©entraîneur principal de cette équipe. 
b. Si l©horloge officielle n©est pas une horloge visible, l©arbitre principal informera également chaque capitaine et chaque 

entraîneur principal quand il restera environ deux minutes de jeu dans chaque mi-temps.  
Le décompte des 30 secondes n©est pas interrompu. 

 
SECTION 4.  Retards 

Retard au début d©une mi-temps 
ARTICLE 1.  
a. Chaque équipe devra avoir ses joueurs sur le terrain prêts pour le premier jeu à l©heure prévue au début de chaque mi-

temps. Si les 2 équipes refusent d©entrer en premier sur le terrain pour le début de chaque mi-temps, l©équipe locale 
devra entrer la première.  

PENALITE - 5 yards du point d©avancée [S7 et S21]. 
b. L©organisation locale a pour responsabilité de dégager l©aire de jeu et les zones d©en-but au début de chaque mi-temps 

afin que les périodes puissent commencer à l©heure prévue. Les fanfares, discours, présentation et activités similaires 
sont sous l©autorité de l©organisation locale et le démarrage ponctuel de chaque mi-temps est obligatoire. 

PENALITE - 5 yards du point d©avancée [S7 et S21]. 
Exception : l©arbitre principal peut annuler la pénalité si les circonstances dépassent le contrôle de l©organisation locale. 
 
Retard irrégulier du jeu 
ARTICLE 2.  
a. La balle doit être déclarée prête à jouer régulièrement durant la rencontre par l©arbitre principal quand les arbitres sont en 

position. L©utilisation de plus de 30 secondes pour remettre la balle en jeu après qu©elle est déclarée prête à jouer est un 
retard illégal. 

b. Le retard illégal comprend aussi : 
1. Avancer délibérément la balle alors qu©elle est morte. 
2. Infraction aux Règles par une équipe qui a épuisé ses deux temps morts. 
3. Quand une équipe n©est pas prête à jouer après une interruption, après un score, après un temps mort de 

radio/télévision/d’équipe ou à n©importe quel moment lorsque l©arbitre principal a déclaré la balle prête à jouer. 
4. Tactiques sonores défensives destinées à contrefaire les signaux offensifs (Règle 7.1.4.a.3). 

PENALITE - 5 yards du point d©avancée [S7 et S21]. 
 
Tactiques de temps incorrectes 
ARTICLE 3. 
L©arbitre principal fera arrêter ou redémarrer le temps à chaque fois que l©une des deux équipes essaiera de conserver ou de 
faire s’écouler du temps par des tactiques manifestement non sportives. Il attribuera un temps mort d’équipe au fautif. Dans 
le cas ou il ne reste plus de temps mort une pénalité sera appliquée. 
PENALITE – 5 yards du point d’avancée [S7 et 21] 
 

SECTION 5.  Remplacements 
Procédures de remplacements 
ARTICLE 1. 
Un nombre quelconque de remplaçants légaux pour chacune des deux équipes peut entrer sur le terrain entre les périodes, 
après un score ou une transformation ou encore dans l©intervalle entre les tenus à condition que ce soit pour remplacer un 
ou des joueurs ou remplir une (des) place(s) vacante(s). 
 
Remplacements légaux 
ARTICLE 2. 
Un remplaçant légal peut se substituer à un joueur ou remplir une place vacante à condition de respecter l©ensemble des 
restrictions suivantes : 
a. Aucun remplaçant entrant en jeu ne pourra entrer sur l©aire de jeu ou la zone d©en-but pendant que la balle sera en jeu 

(faute de balle vivante) [S22]. 
b. Aucun joueur, s’il y en a plus de 5, ne pourra quitter l©aire de jeu ou la zone d©en-but pendant que la balle sera en jeu 

(faute de balle vivante) [S22]. 
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c. Un remplaçant légal entrant en jeu doit entrer sur l’aire de jeu directement à partir de sa zone d©équipe et un remplaçant, 
un joueur ou un joueur remplacé quittant le jeu doit sortir par la ligne de touche la plus proche de sa zone d©équipe et se 
diriger vers sa zone d’équipe. Un joueur remplacé doit immédiatement quitter l©aire de jeu, y compris les zones d©en-but. 
Un joueur sortant qui quitte le conseil ou sa position dans les 3 secondes, après qu’un remplaçant est devenu un joueur, 
est considéré comme étant sorti immédiatement (faute de balle morte) [S7 et S22]. 

d. Les remplaçants devenant joueurs doivent rester dans le jeu pour une action et les joueurs remplacés hors du jeu 
également, sauf pendant l©intervalle entre les périodes, quand des points ont été marqués ou quand un temps mort a été 
attribué à une équipe ou à l©arbitre principal (faute de balle vivante) [S22]. 

PENALITE - si la balle est morte : 5 yards du point d©avancée [S7 et S22]; dans les autres cas, 5 yards du point 
précédent [S22]. 
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SECTION 1.  Balle en jeu - balle morte 
Une balle morte devient vivante 
ARTICLE 1. 
Après qu©une balle morte a été déclarée prête à jouer, elle devient vivante lorsqu©elle est légalement snappée.  
 
Une balle vivante devient morte 
ARTICLE 2.  
a. Une balle vivante devient une balle morte lorsque cela intervient conformément aux règles ou lorsqu©un arbitre donne un 

coup de sifflet (même intempestif) ou la signale morte d©une quelconque autre façon. 
b. Si un arbitre donne un coup de sifflet intempestif ou signale la balle morte d©une quelconque autre façon pendant un tenu: 

1. Quand la balle est détenue par un joueur, alors l©équipe en possession peut choisir de mettre la balle en jeu à l©endroit 
où elle a été déclarée morte ou rejouer le tenu. 

2. Pendant une passe avant légale, alors la balle est ramenée au point précédent et le tenu rejoué. 
3. Après que l©équipe B a pris possession de la balle lors d©une transformation, alors celle-ci prend fin. 

c. Si une faute a lieu pendant l©un des tenus ci-dessus, la pénalité sera administrée comme dans n©importe quelle situation 
de jeu si cela n©est pas contradictoire avec d©autres règles. 

 
Balle déclarée morte 
ARTICLE 3. 
Une balle vivante devient morte et un arbitre siffle ou déclare la balle morte : 
a. Lorsqu©elle sort en touche, lorsque le coureur est en touche, lorsque le coureur est déflagué ou perd un flag, quand la 

balle touche le sol. En cas de doute la balle est morte. 
b. Quand une quelconque partie du corps du coureur, à l©exception de sa main, de la balle prise en main ou de son pied, 

touche le sol ou encore quand le coureur est déflagué ou pour une autre raison tombe et perd la possession de la balle 
au moment où il touche le sol avec une partie quelconque de son corps, à l©exception de sa main, de la balle prise en 
main ou de son pied. 

c. Lorsqu©un touchdown, safety ou transformation réussie a lieu; lorsque l©équipe A réussit une passe avant illégale dans la 
zone d©en-but de l©équipe B. 

d. Lorsque pendant une transformation, une règle de balle morte s©applique. 
e. Quand une passe avant touche le sol. 
f. Lorsqu©une balle vivante qui n©est pas en possession d©un joueur touche quoi que ce soit dans les limites autre qu©un 

joueur, un arbitre, (les dispositions prévues pour le coup de sifflet intempestif s©appliquent). 
g. Lorsque deux joueurs adverses l©un de l©autre ont simultanément attrapé une balle. 
h. Lorsqu©une balle devient illégale pendant le jeu (les dispositions prévues pour le coup de sifflet intempestif s©appliquent). 
i. Lorsque la balle est touchée ou réceptionnée par un joueur devenu inéligible 
j. Lorsque la balle est détenue par un arbitre. 
k. Lorsqu©un joueur simule le fait de poser son genou au sol. 
 
Balle prête à jouer 
ARTICLE 4. 
On ne pourra pas remettre la balle en jeu avant qu©elle ne soit déclarée "prête à jouer". 
PENALITE - faute de balle morte. 5 yards du point d©avancée [S7 et S19]. 
 
Le décompte des 30 secondes 
ARTICLE 5. 
La balle devra être mise en jeu dans un délai de 30 secondes après qu©elle aura été déclarée prête à jouer à moins que, 
durant ce laps de temps, le jeu ne soit suspendu. Si le jeu a été suspendu, le décompte des 30 secondes sera recommencé 
(Exception : situations de manifestation du public). 
PENALITE - faute de balle morte. 5 yards du point d©avancée [S7 et S21]. 
 

SECTION 2.  En touche 
Joueur en touche 
ARTICLE 1. 
a. Un joueur ou un joueur en vol est en touche lorsqu©une quelconque partie de sa personne touche quoi que ce soit se 

trouvant sur ou à l©extérieur d©une ligne de touche, à l©exception d©un autre joueur ou d©un arbitre. 
b. Un joueur ou un joueur en vol qui touche un piquet est en touche en-deçà de la ligne d©en-but. 
 
Balle tenue en touche 
ARTICLE 2. 
Une balle qu©un joueur détient est dite "en touche" lorsqu©elle ou une quelconque partie du coureur touche le sol ou 
n©importe quoi d©autre situé sur ou à l©extérieur d©une ligne de touche, à l©exception d©un autre joueur ou d©un arbitre. 
 
Balle en touche 
ARTICLE 3.  
a. Une balle qui n©est pas détenue par un joueur, est en touche lorsqu©elle touche le sol, un joueur, un arbitre ou n©importe 

quoi d©autre situé sur ou à l©extérieur d©une ligne de touche. 
b. Une balle touchant un piquet est en touche en deçà de la ligne d©en-but. 
c. Lorsqu©une balle vivante qui n©est pas détenue par un joueur franchit une ligne de touche, puis est déclarée en touche, 

elle est considérée comme en touche à l©endroit où elle a franchi la ligne. 
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En touche au point d©avance extrême 
ARTICLE 4.  
a. Si une balle vivante est déclarée en touche et si la balle n©a pas franchi une ligne de touche, elle est en touche à l©endroit 

où se trouve le point le plus avancé de la balle au moment où elle a été déclarée morte. 
b. Une passe réussie sera accordée à un receveur éligible se trouvant dans la zone d©en-but adverse et touchant le sol s©il 

s©étend par dessus la touche ou la ligne et réceptionne une passe légale. 
c. Le point le plus avancé de la balle lorsqu©elle est déclarée en touche entre les lignes de fond est le point d©avance 

extrême.
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SECTION 1.  Série : commencée, interrompue, renouvelée 
Quand accorder des séries 
ARTICLE 1.  
a. Une série de quatre tenus en mêlée consécutifs sera accordée à l©équipe qui doit remettre la balle en jeu par un snap 

suite à un changement de possession d©équipe. 
b. Une nouvelle série sera accordée à l©équipe A si elle est en possession de la balle légalement sur ou au-delà de la ligne à 

franchir, lorsque celle-ci est déclarée morte. 
c. Une nouvelle série sera accordée à l©équipe B si, après le 4ème tenu, l©équipe A n©a pas réussi à gagner un premier tenu. 
d. Une nouvelle série sera accordée à l©équipe qui possède légalement la balle : 

1. Si un changement de possession d©équipe intervient durant le tenu. 
2. Si une pénalité acceptée donne la balle à l©équipe lésée. 
3. Si une pénalité acceptée implique un premier tenu. 

 
Ligne à franchir 
ARTICLE 2. 
La ligne à franchir pour une série sera établie tous les 20 yards (les lignes tracées sur le terrain), jusqu’à ce que la ligne 
d©en-but devienne la ligne à franchir. 
 
Avance extrême 
ARTICLE 3. 
Le point le plus avancé du pied le plus proche de la ligne d’en-but adverse du joueur en possession de la balle lorsque celle-
ci est déclarée morte entre les lignes de fond sera le point de référence pour mesurer la distance gagnée ou perdue par une 
équipe pendant un tenu quelconque. La balle sera toujours placée avec son axe le plus long, parallèlement aux touches 
avant toute mesure. 
 
Rupture dans la continuité des tenus 
ARTICLE 4. 
La continuité d©une série de tenus est rompue quand : 
a. La possession d©équipe de la balle change pendant un tenu. 
b. A la fin d©un tenu, l©équipe A a gagné un premier tenu. 
c. Après le 4ème tenu l©équipe A n©a pas gagné un premier tenu. 
d. Une pénalité acceptée stipule un premier tenu. 
e. Des points sont marqués. 
f. La première mi-temps prend fin. 
g. La seconde mi-temps prend fin. 
  

SECTION 2.  Tenu et possession après une pénalité 
 
Pénalité entraînant un premier tenu 
ARTICLE 1. 
Il y a premier tenu avec une nouvelle ligne, ou la ligne d©en-but à franchir : 
a. Après une pénalité qui laisse la balle en possession de l©équipe A au-delà de sa ligne à franchir. 
b. Quand une pénalité stipule un premier tenu. 
 
Faute avant un changement de possession d©équipe 
ARTICLE 2. 
Après une pénalité en distance entre les lignes d©en-but, intervenue au cours d©un tenu en mêlée et avant tout changement 
de possession d©équipe au cours de ce tenu, la balle appartient à l©équipe A et le tenu sera répété à moins que la pénalité ne 
comprenne aussi une perte du tenu, ne stipule un premier tenu ou laisse la balle sur ou au-delà de la ligne à franchir 
(Exceptions : Règles 10.2.2.f).  
Si la pénalité comprend la perte du tenu, le tenu sera décompté dans les 4 tenus de cette série. 
 
Faute après un changement de possession d©équipe 
ARTICLE 3. 
Si une pénalité en distance est acceptée pour une faute intervenue au cours d©un tenu après un changement de possession 
d©équipe, la balle appartient à l©équipe en possession au moment de la faute. Le numéro du tenu et la distance à franchir 
résultant de toute pénalité en distance encourue après le changement de possession d©équipe au cours de ce tenu sera 
premier tenu avec une nouvelle ligne ou la ligne d©en-but à franchir. 
 
Pénalité déclinée 
ARTICLE 4. 
Si une pénalité est déclinée, le numéro du tenu suivant sera ce qu©il aurait été si la faute n©avait pas eu lieu. 
 
Faute entre les tenus 
ARTICLE 5. 
Après une pénalité en distance encourue entre deux tenus, le numéro du tenu suivant sera le même que celui établi avant la 
faute à moins que l©application d©une faute de l©équipe B ne laisse la balle sur ou au-delà de la ligne à franchir, ou que la 
pénalité ne stipule un premier tenu (Règles 9.1.1, 9.1.2). 
 
Faute entre les séries 
ARTICLE 6. 
La pénalité pour toute faute de balle morte (y compris les fautes de balle vivantes pénalisées comme fautes de balle morte) 
ayant eu lieu après la fin d©une série et avant le prochain signal prêt à jouer sera administrée avant que la ligne à franchir ne 
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soit établie. La pénalité pour toute faute de balle morte ayant eu lieu après le signal prêt à jouer sera administrée après que 
la ligne à franchir a été établie. 
 
Faute par les deux équipes 
ARTICLE 7. 
Si des fautes s©annulant interviennent au cours d©un tenu, ce tenu sera rejoué (Règle 10.1.4 Exceptions). 
 
Faute pendant une balle libre 
ARTICLE 8. 
Les fautes de balle vivante non pénalisées comme des fautes de balle morte intervenant pendant que la balle est libre 
seront pénalisées à partir du point précédent (Exception : Règle 10.2.2.f.1) (Règles 10.2.2.c, d, e et f). 
 
Décision d©arbitrage irréversible 
ARTICLE 9. 
Aucune décision d©arbitrage ne pourra être modifiée après le snap légal qui la suit . 
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Pas de coup de pied d’engagement ou de dégagement en Flag à 5.
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SECTION 1.  La mêlée 
Commencer par un snap 
ARTICLE 1.a 
La balle sera mise en jeu par un snap légal. 
PENALITE - Faute de balle morte. 5 yards. Pénaliser du point d©avancée [S7 et S19]. 
ARTICLE 1.b 
Si la balle issue du snap n’est pas contrôlée par le passeur et tombe au sol, elle devient morte à l’endroit où elle touche le 
sol tant que ce point est en-deça de la zone neutre. Si ce point est au-delà de la zone neutre, le jeu reprendra au point 
précédent (DH 7.1). 
 
ARTICLE 2. 
La balle ne doit pas être snappée dans une zone latérale. Si le point de départ d©une mêlée se situe dans une zone latérale, 
il doit être transféré au point de remise en jeu. 
 
Obligations concernant la formation offensive 
ARTICLE 3. 
Ces obligations sont les suivantes : 
a. Après que la balle est prête à jouer et avant que la balle ne soit snappée : 

1. (a) Le "snappeur" après avoir pris sa position pour le snap suivant touche ou simule le fait de toucher la balle ne peut 
pas changer de position. 

(b) Le "snappeur" ne doit pas soulever la balle, la déplacer au delà de la zone neutre ou simuler le début d©un jeu. 
(c) Le "snappeur" peut retirer sa (ses) main(s) de la balle si cela ne simule pas le début d©un jeu. 
(d) Les infractions à (a), (b) ou (c) pourront être pénalisées, que la balle soit snappée ou non et la pénalité pour tout 

dépassement de la part d©un adversaire, qui en résulterait sera annulée [S7 et S19]. 
2. Aucun joueur de l©attaque ne doit être dans ou au-delà de la zone neutre après que le "snappeur" a touché ou simulé le 

fait de toucher la balle. 
4. Aucun joueur offensif ne pourra faire un faux départ, ce qui comprend [S7 et S19] : 

 (a) Une permutation ou un mouvement qui simule le départ de jeu. Ceci vise le "snappeur" qui, après avoir pris sa 
position pour le snap suivant et touché ou simulé le fait de toucher la balle, irait prendre une autre position. 

(b) Il n©y a pas de faux départ si tout joueur situé sur la ligne de mêlée, réagit instantanément lorsqu©il est menacé par la 
pénétration d©un joueur de B dans la zone neutre (Règle 7.1.4.a.2). 

5. Un arbitre doit siffler lorsque : 
(a) Il y a un faux départ. 
(b) Un joueur offensif se trouve dans ou au-delà de la zone neutre après que le "snappeur" a touché ou simulé le fait de 

toucher la balle. 
Note : une infraction à cette Règle pourra être pénalisée que la balle soit snappée ou non et la pénalité pour tout 
dépassement qui en résulterait de la part d©un adversaire sera annulée [S7 et S19]. 
b. Pendant le snap : L©équipe d©attaque doit être disposée en une formation qui remplisse les obligations suivantes : 

1. Il n’y a pas d’obligation à positionner des joueurs sur la ligne de mêlée, exception faite du centre.  
2. Tous les joueurs doivent être dans les limites, seul le "snappeur" a le droit d©empiéter sur la zone neutre, mais aucune 

partie de sa personne ne doit être au-delà de cette zone et ses pieds doivent être immobilisés en-deçà de la balle 
[S19]. 

3. Un seul joueur peut être en mouvement, mais en aucun cas en direction de la ligne d©en-but des adversaires. Les 
autres joueurs doivent être immobiles à leur place sans bouger les pieds, le corps, la tête ou les bras [S20]. 

PENALITE : pour des fautes avant le snap : 5 yards du point d©avancée. Pour des fautes commises pendant le snap 
: 5 yards du point précédent [S7, S19 ou S20]. 

 
Obligations concernant la formation défensive 
ARTICLE 4. 
L©équipe de défense devra remplir les obligations suivantes : 
a. Après que la balle est prête à jouer et avant que la balle ne soit snappée : 

1. Aucun joueur de défense ne pourra toucher la balle sauf si elle est déplacée illégalement comme stipulé dans la 
Règle 7.1.3.a.1, et aucun joueur ne pourra toucher un adversaire ou le gêner d©une manière quelconque. Un arbitre 
sifflera immédiatement [S7 et S18] ou [S7 S38]. 

2. Aucun joueur ne peut pénétrer dans la zone neutre et contraindre un joueur offensif à réagir instantanément. Un 
arbitre sifflera immédiatement (Règles 2.14.2) [S7 et S18]. 

3. Aucun joueur ne pourra utiliser des mots ou des signaux destinés à tromper les adversaires lorsqu©ils se préparent à 
mettre la balle en jeu. Aucun joueur ne devra utiliser des signaux défensifs qui simulent le son ou la cadence (ou 
interférent d©une manière quelconque) des signaux offensifs de départ. Un arbitre sifflera immédiatement [S7 et S21]. 

b. Pendant le snap : 
1. Aucun joueur de défense ne pourra être dans ou au-delà de la zone neutre au moment du snap [S18]. 
2. Tous les joueurs de défense doivent être dans les limites [S18]. 
3. Le ou les joueurs (« les rushers ») qui vont attaquer le passeur adverse en attaquant la ligne de mêlée devront être 

placé à plus de 7 yards de la zone neutre [S18]. 
c. Pendant le jeu : 

Aucun joueur de défense ne pourra être en-deça de la zone neutre pendant le jeu [S18]. Exception : remise ou feinte 
de remise. 

PENALITE : pour des fautes avant le snap : 5 yards du point d©avancée. Pour des fautes commises pendant le snap 
: 5 yards du point précédent [S7, S18 ou S21]. 
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Jeux de permutation 
ARTICLE 5. 
a. Si un snap est précédé d©un conseil ou d©une permutation, tous les joueurs d©attaque doivent s©arrêter totalement et rester 

immobiles à leur place sans bouger les pieds, le corps, la tête ou les bras pendant au moins une seconde avant le snap 
[S20]. 

b. Il n©est pas dans l©intention de la Règle 7.1.5.a d©interdire des permutations cadencées, régulières si elles sont 
correctement effectuées. Une permutation cadencée, régulière ou un mouvement qui n©est pas précipité n©est pas une 
infraction. Cependant, la responsabilité incombe au joueur d©attaque qui bouge avant le snap de le faire d©une manière 
telle qu©il ne simule en aucune manière le début du jeu. Après que la balle est prête à jouer et que tous les joueurs sont 
en formation de mêlée, aucun joueur d©attaque ne doit faire un mouvement rapide, saccadé avant le snap, ce qui 
comprend, sans que cela soit limitatif : 

Le "snappeur" déplaçant ou bougeant la balle, ou bougeant son pouce ou ses doigts, ou fléchissant ses coudes, secouant 
sa tête ou laissant tomber les épaules ou les fesses [S19]. 

PENALITE : pour des fautes avant le snap : 5 yards du point d©avancée. Pour des fautes commises pendant le snap 
: 5 yards du point précédent [S7, S19 ou S20]. 

 
Transmettre la balle en avant 
ARTICLE 6. 
a. Un joueur de l©équipe A qui est derrière sa ligne de mêlée peut transmettre la balle en avant à ses coéquipiers. 
b. Le snappeur ne peut pas recevoir de remise directe du passeur. 
PENALITE : 5 yards du point précédent [S35]. 
 

SECTION 2 – Course, passe arrière et balle lâchée 
Zone de non-course 
ARTICLE 1. 
Les courses sont interdites dans la zone de non-course adverse. 
PENALITE : perte de tentative [S19 et S9]. 
 
Pendant que la balle est vivante 
ARTICLE 2. 
a. Un coureur peut transmettre ou passer la balle en arrière n©importe quand. 
b. Le Passeur n©a pas le droit de franchir la ligne de mêlée en portant la balle. 
PENALITE : perte de tentative [S19 et S9]. 
 
Réceptionnée 
ARTICLE 3. 
Une passe arrière peut être réceptionnée par n©importe quel joueur dans les limites. 
 
En touche ou par terre 
ARTICLE 4. 
Quand une balle lâchée sort en touche ou tombe par terre, elle appartiendra à l©équipe qui l©a lâchée au point de sortie en 
touche ou au premier point de contact avec le sol (Règles 8.5.1, 8.6.1, DH 7.2.4). 
 

SECTION 3 - Passe avant 
Passe avant légale 
ARTICLE 1.  
a. L©équipe A peut faire une seule passe avant pendant chaque tenu, avant que la possession d©équipe ne change à 

condition que la passe soit exécutée d©un point situé dans ou en-deçà de la zone neutre. 
b. Le passeur a 7 secondes pour lancer. 
PENALITE : perte de tentative [S19 et S9]. 
 
Passe avant illégale 
ARTICLE 2. 
Une passe avant est illégale : 
a. Si elle est exécutée par l©équipe A lorsque le passeur est au-delà de la zone neutre [S35 et S9]. 
b. Si elle est exécutée par l©équipe B, ou par l©équipe A après qu©un changement de possession d©équipe a eu lieu pendant 

le tenu [S35]. 
c. Si c©est la seconde passe avant de l©équipe A pendant le même tenu [S35 et S9]. 
d. Si le passeur met plus de 7 secondes à délivrer sa passe [S19 et S9]. 
e. Si elle est lancée d©un point situé dans ou en-deçà de la zone neutre après que le coureur en possession de la balle est 

allé au-delà de la zone neutre [S35 et S9].  
f. si le passeur lance le ballon et le rattrape (DH 7.3.2). 
PENALITE : perte du tenu [S35 et S9]. Sauf cas b) 5 yards du point de faute. 
 
Eligibilité pour toucher une passe légale 
ARTICLE 3. 
Les Règles d©éligibilité s©appliquent pendant un tenu lorsqu©une passe avant légale est exécutée. Tous les joueurs de 
l©équipe A et B sont éligibles pour toucher ou réceptionner la passe. 
 
Eligibilité perdue par une sortie en touche 
ARTICLE 4. 
Aucun joueur éligible qui sort en touche pendant un tenu ne pourra toucher une passe avant légale dans l©aire de jeu ou 
dans les zones d©en-but avant qu©elle n©ait été touchée par un adversaire. 
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PENALITE : 5 yards du point précédent [S16]. 
 
Passe réussie 
ARTICLE 5. 
Toute passe avant est réussie quand elle est réceptionnée par un joueur de l©équipe qui passe, se trouvant dans les limites 
et la balle est toujours en jeu à moins que la passe ne soit réussie dans la zone d©en-but adverse ou que la passe ne soit 
réceptionnée en même temps par des joueurs adverses. Si une passe avant est réceptionnée simultanément par des 
joueurs adverses dans les limites, la balle est morte et appartient à l©équipe qui passait. 
Passe ratée 
ARTICLE 6.  
a. Toute passe avant est ratée lorsqu©elle touche le sol ou est en touche d©après la Règle. Elle est également ratée quand un 

joueur saute, réceptionne la passe, mais atterrit en premier sur ou à l’extérieur d©une ligne de limite. 
b. Quand une passe avant légale est ratée, la balle appartient à l©équipe qui passait au point précédent. 
c. Quand une passe avant illégale est ratée, la balle appartient à l©équipe qui passait, au point précédent. 
 
Contact et gêne de passe avant 
ARTICLE 7.  
a. Pendant un tenu durant lequel une passe avant légale est effectuée, il est interdit aux joueurs de l©équipe A et de l©équipe 

B d©avoir un contact depuis le moment où la balle est snappée jusqu©à la fin du tenu. 
b. Une gêne de passe offensive commise par un joueur de l©équipe A pendant un jeu de passe avant légale consiste en un 

contact qui gêne un joueur éligible de l©équipe B. La responsabilité incombe au joueur d©attaque d©éviter ses adversaires. 
Il n©y a pas de gêne de passe offensive si deux joueurs éligibles ou plus cherchent simultanément et de "bonne foi" à 
atteindre, réceptionner ou rabattre la passe. Les joueurs éligibles des deux équipes ont des droits égaux sur la balle. 

c. Une gêne de passe défensive consiste en un contact par un joueur de l©équipe qui ôte à l©adversaire la possibilité de 
recevoir une passe avant rattrapable. En cas de doute, une passe avant légale est considérée comme attrapable. Il n©y a 
pas de gêne de passe défensive si deux joueurs éligibles ou plus cherchent simultanément et de "bonne foi" à atteindre, 
réceptionner ou rabattre la passe. Les joueurs éligibles des deux équipes ont des droits égaux sur la balle. 

PENALITE : Gêne par l©équipe A : 5 yards du point précédent et perte du tenu [S33 et S9]. 
PENALITE : Gêne par l©équipe B : remise en jeu au point de faute et premier tenu automatique. Si la faute a lieu 

dans l’embut de B, la balle sera positionnée sur la ligne des 5 yards, si la faute a lieu dans l’embut de 
A, la balle sera positionnée au point précédent [S33] (DH 7.3.7). 

 
Gêne par contact 
ARTICLE 8. 
a. L©équipe A ou l©équipe B ne peut pas légalement gêner des adversaires. 
b. Un contact de B avec un receveur éligible comprenant une faute personnelle qui gênerait la réception d’une passe 

attrapable est pénalisé comme une gêne de passe ou comme une faute personnelle de 5 yards, administrée du point 
précédent. La Règle 7.3.8 s©applique spécifiquement au contact pendant une passe. Cependant, si la gêne comprend un 
acte qui entraînerait normalement l©expulsion, le joueur fautif devra quitter le jeu. 

c. Le contact physique est nécessaire pour établir la gêne. 
d. Chaque joueur a des droits territoriaux et le contact incident est jugé d©après "la tentative pour atteindre... la passe" dans 

la Règle 7.3.8. Si des adversaires se percutent alors qu©ils se déplacent vers la balle, il n©y aura faute de l©un ou des 
joueurs que si l©intention de gêner l©adversaire est évidente. Il y a gêne de passe seulement s©il s©agit d©une passe avant 
attrapable. 

e. Agripper un receveur ou tout autre acte intentionnel avant que celui-ci ne touche la passe doit être considéré comme une 
évidence que le joueur ne "joue" pas la balle et est donc illégal. 
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SECTION 1.  Valeur des scores 

Les scores 
ARTICLE 1. La valeur des scores est : 

TOUCHDOWN (essai)     6 points 
SAFETY (points accordés aux adversaires)  2 points 
Transformation réussie tentée à 5 yards :  
TOUCHDOWN      1 point 
Transformation réussie tentée à 12 yards :  
TOUCHDOWN      2 points 
 

SECTION 2.  Touchdown 
Comment le réaliser 
ARTICLE 1. 
Un "touchdown" sera marqué lorsque : 
a. Un coureur progressant depuis l©aire de jeu est légalement en possession d©une balle vivante lorsque celui-ci franchit la 

ligne d©en-but adverse (le plan) R 2.6.2. 
b. Un receveur réceptionne une passe avant légale dans la zone d©en-but adverse. 
c. Une balle lâchée ou une passe arrière, réceptionnée, interceptée dans la zone d©en-but adverse. 
d. L©arbitre principal attribue un touchdown d©après la pénalité prévue aux Règles 9.1.4 et 9.2.3. 
 

SECTION 3.  Transformation 
Comment la réaliser 
ARTICLE 1.  
a. Les points seront marqués d©après la valeur des points prévus à la Règle 8.1.1 qui sera considéré comme touchdown, 

(Exception : Règle 8.3.4.a).. 
b. Seule la passe est autorisée pour la transformation. 
PENALITE : perte du tenu [S19 et S9]. 
 
Possibilité de marquer 
ARTICLE 2. 
Une transformation consiste, pour l©une ou l©autre équipe, en la possibilité de marquer 1 ou 2 points supplémentaires. 
a. La balle sera mise en jeu par l©équipe qui a marqué un touchdown à 6 points. Si un touchdown est marqué pendant un 

tenu durant lequel le temps dans la 2ème période expire, la transformation est obligatoire à moins que l©équipe en retard 
au score ne quitte l©aire de jeu. 

b. La transformation commence quand la balle est prête à jouer et consiste en un tenu en mêlée. 
c. Le snap sera exécuté au milieu du terrain sur la ligne des 5 yards adverse pour une transformation à 1 point et sur la ligne 

des 12 yards adverse pour une transformation à 2 points.  
d. La transformation prend fin lorsque : 

1. L©une des deux équipes marque. 
2. La balle est morte d©après la Règle. 
3. Un score résulte d©une pénalité acceptée. 
4. Une pénalité contre l©équipe A comprenant la perte du tenu est acceptée (Règle 8.3.3.c.2). 

 
Fautes commises pendant la transformation avant possession par l©équipe B 
ARTICLE 3.  
a. Fautes commises par les deux équipes s©annulant: 

Le tenu sera rejoué si pareille chose arrive. Toutes les remises en jeu après une telle situation se feront du point 
précédent. 

b. Fautes commises par B lors d©une transformation: 
1. L©équipe A aura le choix entre décliner le score et répéter la transformation après application de la pénalité ou décliner 

la(les) pénalité(s) et accepter le score. L©équipe A pourra accepter le score avec application des fautes personnelles au 
snap qui suit ou au point d©avancée en cas de prolongations. 

c. Fautes commises par A lors d©une transformation: 
1. Si une faute est commise par A lors d©une transformation réussie, la balle sera remise en jeu à l©endroit au point 

précédent. 
2. Les pénalités contre l©équipe A lors d©une transformation, qui comprennent une perte de tenu seulement ou une perte 

de tenu et une pénalité en yardage, annulent les points marqués et aucun yardage n©est administré au snap qui suit ou 
au point d©avancée en cas de prolongations. 

3. Si un joueur de l©équipe A commet une faute avant la possession par l©équipe B et s’il n’y a pas d’autres changements 
de possession d’équipe pendant le tenu, la pénalité est déclinée ou devient une faute qui s’annule. 

d. Application pour faute de balle morte : 
1. Les fautes ayant lieu après la balle prête à jouer et avant le snap sont pénalisées avant le snap suivant. 
2. Les fautes de balle vivante pénalisées comme fautes de balle morte ayant lieu pendant la transformation sont 

pénalisées au snap qui suit ou au point d©avancée en cas de prolongations. 
 
Fautes pendant une transformation après possession par l©équipe B 
ARTICLE 4.  
a. Les pénalités en distance contre l©une ou l©autre équipe sont déclinées d’après la Règle (Exception : Règle 8.3.3.d.2). 
b. Les points marqués par les équipes ayant commis des fautes sont annulés. 
c. En cas de fautes s©annulant, qu©une ou plusieurs de ces fautes aient lieu après possession par l©équipe B, le tenu n©est 

pas rejoué. 
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Fautes après une transformation 
ARTICLE 5. 
Les fautes après une transformation et avant le snap suivant sont appliquées au snap qui suit ou au point d©avancée en cas 
de prolongations. 
 
Jeu suivant 
ARTICLE 6. 
Après une transformation, la balle sera mise en jeu sur la ligne des 5 yards de l’équipe ayant subi la transformation, ou bien 
les Règles concernant les prolongations s©appliqueront. 
 

SECTION 4.  Safety 
Comment marquer 
ARTICLE 1. 
Il y a safety quand la balle devient morte en dehors des limites en deçà d©une ligne d©en-but ou devient morte en possession 
d©un joueur sur, au-dessus ou en deçà de sa propre ligne d©en-but et si l©équipe défensive est responsable de cette situation. 
En cas de doute, il y a une tentative perdue et non safety (DH 8.4.1). 
Exceptions :  
Lorsqu©un joueur de l©équipe B intercepte une passe avant, une balle lâchée ou une passe arrière entre sa ligne des 5 yards 
et sa propre ligne d©en-but, le mouvement initial de ce joueur l©entraînant dans sa zone d©en-but où la balle est déclarée 
morte en possession de son équipe, la balle appartient à l©équipe B au point où la passe ou la balle lâchée a été interceptée. 
 
Remise en jeu après un safety 
ARTICLE 2. 
Lorsqu©un safety est accordé, la balle appartient à l©équipe défensive, sur sa propre ligne des 5 yards (Exception: Règles 
concernant les prolongations). 
 

SECTION 5.  Touchback 
Quand est-il déclaré 
ARTICLE 1. 
Il y a touchback quand la balle devient morte en dehors des limites en-deçà d©une ligne d©en-but (sauf si cela est dû à une 
passe ratée) ou devient morte en possession d©un joueur sur ou en-deçà de sa propre ligne d©en-but et si l©équipe attaquante 
est responsable de cette situation (Règle 7.2.3). 
 
Snap après le touchback 
ARTICLE 2. 
Quand un touchback est accordé, la balle appartient à l©équipe défensive, sur sa propre ligne des 5 yards.  
 

SECTION 6. Responsabilité et impulsion initiale 
Responsabilité 
ARTICLE 1. 
L©équipe portant la responsabilité d©une balle se trouvant en-dehors des limites, en-deçà d©une ligne d©en-but ou morte en 
possession d©un joueur sur, au-dessus ou en-deçà d©une ligne d©en-but est l©équipe dont le joueur porte la balle ou lui 
transmet une impulsion la conduisant sur, au-dessus ou en-deçà de cette ligne d©en-but, ou est responsable d©une balle 
morte sur, au-dessus ou en-deçà de la ligne d©en-but. 
 
Impulsion initiale 
ARTICLE 2. 
L©impulsion transmise à la balle par un joueur qui exécute une passe, un snap ou lâche la balle est considérée comme 
cause de la trajectoire de la balle dans toutes les directions, même si cette trajectoire est déviée ou inversée par suite d©un 
contact avec un joueur d©une des équipes. 
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SECTION 1.  Fautes de contact et gênes 

Fautes délibérées 
ARTICLE 1. 
Avant la rencontre, pendant le jeu et entre les périodes, toutes les fautes délibérées entraînent l©expulsion. Les fautes 
personnelles commises par l©équipe B impliquant une expulsion entraînent également un premier tenu, si cela n©est pas en 
contradiction avec d©autres Règles. 
 
Restrictions concernant les personnes assujetties aux Règles 
ARTICLE 2. 
Aucune personne assujettie aux Règles ne devra commettre de faute personnelle pendant le jeu ou entre les périodes. Tous 
les actes prohibés ci-dessous de même que tout autre acte de brutalité inutile sont des fautes personnelles. 
a. Aucune personne assujettie aux Règles n©aura le droit de frapper un adversaire. 
b. Aucun défenseur ne chargera le passeur (Régle 2.26.1.b). 
PENALITE - 5 yards du point précédent et premier tenu pour les fautes de B si le premier tenu n’est pas 

contradictoire avec d’autres Règles [ S34, S38]. Les fautifs flagrants seront expulsés [S47]. 
 
Gêne illégale 
ARTICLE 3.  
a. Aucun remplaçant, entraîneur, personne autorisée ou toute autre personne assujettie aux Règles, autre qu©un joueur ou 

un arbitre, ne peut interférer d©aucune façon avec la balle ou un joueur pendant que la balle est en jeu.  
PENALITE - 5 yards du point précédent. L©arbitre principal peut appliquer toute pénalité qu©il juge équitable, y 

compris accorder des points [S27]. 
b. La participation d’un joueur supplémentaire ou plus est une participation illégale. 
PENALITE - 5 yards du point précédent [S28]. 
c. Aucune personne non assujettie aux Règles ne peut interférer d©aucune façon avec la balle ou un joueur pendant que la 

balle est en jeu. 
d. Lorsque autre chose que les personnes assujetties ou non assujetties aux Règles interfère d©une quelconque façon avec 

un joueur ou la balle en jeu, il y a gêne illégale.  
PENALITE - L©arbitre principal peut faire rejouer le tenu ou prendre toute mesure jugée par lui équitable, y compris 

accorder des points [S27]. 
 
Gêne avec le déroulement de la rencontre 
ARTICLE 4.  
a. Pendant que la balle est en jeu, les entraîneurs, remplaçants et personnes autorisées dans la zone d©équipe ne peuvent 

se trouver entre les lignes de touche et la ligne de l©entraîneur. 
b. La procédure pour l©application de la Règle 9.1.4.a est la suivante : 

1. N’importe lequel des arbitres de la rencontre peut arrêter le temps pour donner un avertissement sur la touche [S15].  
2. L©entraîneur principal est informé par un arbitre qu©il reçoit un premier ou second avertissement parce que des 

entraîneurs, joueurs ou personnes autorisées dans la zone d©équipe ont pénétré dans la zone située entre la touche et 
la zone d’équipe. 

3. Chaque arbitre enregistrera le temps et la période de chaque avertissement. 
4. Après le 2ème avertissement, l©arbitre informera l©entraîneur principal qu©il a eu 2 avertissements et que la prochaine 

infraction entraînera une pénalité de 5 yards. 
PENALITE - 5 yards après 2 avertissements officiels d©un arbitre. Pénaliser comme faute de balle morte [S7 et S29]. 
 

SECTION 2.  Fautes sans contact 
Actes antisportifs 
ARTICLE 1. 
Il ne doit pas y avoir, avant la rencontre, pendant celle-ci ou entre les périodes, de conduite antisportive ou tout acte gênant 
le bon déroulement de la rencontre de la part des joueurs, remplaçants, entraîneurs, personnes autorisées ou toutes autres 
personnes assujetties aux Règles. 
a. Les actes ou conduites spécifiquement prohibés comprennent: 

1. Aucun joueur, remplaçant, entraîneur, ou autres personnes assujetties aux Règles n©utilisera un langage ou des gestes 
obscènes ou vulgaires ou ne commettra des actes provocateurs ou dégradants à l©encontre d©un adversaire, des 
arbitres de la rencontre ou de l©image du jeu, ce qui comprend : 

(a) Pointer le(s) doigt(s), main(s), bras ou la balle vers un adversaire. 
(b) Provoquer verbalement ou insulter un adversaire. 
(c) Provoquer ou inciter un adversaire ou les spectateurs de toute autre façon. 
(d) Toute action retardée, excessive ou prolongée par laquelle un joueur tentera d©attirer l©attention sur lui. 

2. Après des points marqués ou tout autre jeu, le joueur en possession de la balle doit immédiatement la rendre à un 
arbitre ou la laisser près du point de balle morte. Est interdit le fait de : 

(a) Botter la balle, de la lancer ou de la porter (y compris hors du terrain) à une distance obligeant un arbitre à la récupérer. 
(b) Jeter la balle au sol. 
(c) Lancer la balle en l©air. 
(d) Tout autre acte ou action antisportif retardant le jeu. 

PENALITE - 5 yards [S7, S27] du point d©avancée. Pénaliser comme faute de balle morte. Les fautifs flagrants, s©il 
s©agit de joueurs ou de remplaçants, seront expulsés [S47]. Si un joueur ou un membre identifié de 
l©équipe en uniforme commet deux fautes pour conduite antisportive dans la même rencontre, il sera 
expulsé. 

b. Les autres actes spécifiquement prohibés comprennent : 
1. Pendant le jeu, les entraîneurs, remplaçants et personnes autorisées dans la zone d©équipe ne devront pas se trouver 

dans l©aire de jeu ou à l©extérieur des lignes de 10 yards sans l©autorisation de l©arbitre principal à moins d©entrer ou de 
quitter légalement le terrain (Exceptions : Règles 1.2.3.e). 
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2. Un joueur expulsé ne pourra revenir sur l’aire de jeu ou les zones d’en-but.  
3. Aucune personne assujettie aux Règles, à l©exception des joueurs, arbitres et remplaçants autorisés, ne devra se 

trouver sur l©aire de jeu ou dans les zones d©en-but pendant une période quelconque sans autorisation de l©arbitre 
principal. Si un joueur est blessé, les assistants pourront entrer sur le terrain pour l©aider, mais devront attendre le signal 
d©un arbitre. 

4. Aucun remplaçant(s) ne pourra(ont) entrer dans l©aire de jeu ou les zones d©en-but dans un but autre que celui de 
remplacer un(des) joueur(s) ou remplir une(des) place(s) vacante(s). Ceci comprend les manifestations consécutives à 
un jeu quelconque. 

5. Toute manifestation sonore de personnes assujetties aux Règles, y compris les fanfares, qui empêche une équipe 
d©entendre ses signaux.  

PENALITE - 5 yards [S7, S27] du point d©avancée. Pénaliser comme faute de balle morte. Les fautifs flagrants, s©il 
s©agit de joueurs ou de remplaçants, seront expulsés [S47]. 

 
Tactiques d©anti-jeu 
ARTICLE 2.  
a. Aucun joueur ne pourra cacher la balle dans ou sous son maillot ou équipement ou y substituer tout autre objet. 
b. Les remplacements simulés ne pourront être utilisés dans le but de jeter la confusion parmi les adversaires. Aucune 

tactique associée aux remplaçants ou au principe du remplacement ne pourra être utilisée dans le but de jeter la 
confusion parmi les adversaires (Exception : Règle 3.5.2.d). 

PENALITE - 5 yards du point précédent [S27]. Les fautifs flagrants seront expulsés [S47]. 
c. Aucun équipement ne peut être utilisé pour jeter la confusion parmi les adversaires. 
PENALITE - Faute de balle vivante, 5 yards du point précédent [S27]. Les fautifs flagrants seront expulsés [S47]. 
d. Aucun joueur ne peut jouer avec des crampons d©une longueur supérieure à 12,7 mm (Règles 1.4.4.d). 
PENALITE : Expulsion et sanctions fédérales [S27, S47]. Pénaliser comme faute de balle morte du point d©avancée 

et les fautes de B n©entraînent pas un premier tenu. Temps mort d©équipe. VIOLATION - Règles 3.3.6 et 
3.4.2.b [S23, S3 ou S21]. Les sanctions fédérales sont prorogées sur la saison suivante si l©expulsion a 
lieu lors de la dernière rencontre de la saison pour l©équipe. 

e. L©arbitre principal notifiera par écrit toutes les expulsions pour crampons illégaux dans son rapport qu©il transmettra à la 
Commission de discipline. Celle ci est responsable du suivi des sanctions. 

 
Actes d©anti-jeu 
ARTICLE 3. 
L©arbitre principal peut administrer toute pénalité qu©il juge équitable, y compris accorder des points : 
a. Si une équipe refuse de jouer dans les deux minutes suivant l©ordre de l©arbitre principal. 
b. Si une équipe commet des fautes répétées qui ne peuvent être pénalisées que par la moitié de la distance existant entre 

le point d©application et la ligne d©en-but. 
L©arbitre principal, après un avertissement, déclarera la rencontre terminée et fera un rapport aux autorités compétentes 

sans tarder pour infractions aux Règles 9.2.3.a et b. 
c. Si un acte de manière évidente antisportif et qui n©est pas spécifiquement prévu par les Règles, a lieu pendant la 

rencontre. 
 
Contacter un arbitre 
ARTICLE 4. 
Le fait de contacter intentionnellement et physiquement un arbitre pendant la rencontre, par des personnes assujetties aux 
Règles est une faute.  
PENALITE - Pénaliser comme une faute de balle morte. Expulsion [S7, S27 et S47]. 
 

SECTION 3.  Blocage, utilisation de la main et du bras 
Qui peut bloquer 
ARTICLE 1. Les joueurs de chaque équipe ne peuvent pas bloquer leurs adversaires. 
PENALITE : Bloc par l©équipe A : 5 yards du point précédent et perte du tenu [S33 et S9]. 
PENALITE : Bloc par l©équipe B : 5 yards du point précédent et premier tenu automatique [S33]. 
Si la faute a lieu sur un jeu sans zone neutre, le point d’application est le point de faute.  
 
Gêner pour le coureur ou aide au coureur ou passeur 
ARTICLE 2.  
a. Le coureur ne peut pas utiliser sa main ou son bras pour raffûter, pousser des adversaires ou protéger les flags. 
b. Le coureur ne pourra agripper un coéquipier, et aucun autre joueur de son équipe ne devra l©agripper, le pousser, le 

soulever ou le charger pour l©aider à progresser. 
PENALITE : 5 yards du point précédent et perte du tenu [S42 et S9]. 
Si la faute a lieu sur un jeu sans zone neutre, le point d’application est le point de faute.  
 
Utilisation des mains ou bras 
ARTICLE 3.  
a. Les joueurs de défense peuvent utiliser leurs mains pour déflaguer le joueur qui porte la balle. 
b. Les joueurs ne peuvent utiliser leurs mains et leurs bras pour, saisir ou faire illégalement obstruction d©une quelconque 

autre façon sur un adversaire. 
c. Un joueur ne peut pas ôter le flag d’un joueur de l’équipe adverse si ce dernier n’a pas la balle (DH 9.3.3). 
PENALITE : Par l©équipe A : 5 yards du point précédent et perte du tenu [S42 et S9]. 
PENALITE : Par l©équipe B : 5 yards du point précédent et premier tenu automatique [S42]. Si la faute est flagrante 
et/ou répétée, le fautif peut être expulsé [S27 et S47]. 
Si la faute a lieu sur un jeu sans zone neutre, le point d’application est le point de faute.  
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Gêne sur le rusher 
ARTICLE 4.  
Au moment d’un rush légal, le rusher est gêné ou contacté dans sa course vers le passeur (DH 9.3.4). 
PENALITE - 5 yards du point précédent [S42]. 
 
 

SECTION 4.  Bagarre 
ARTICLE 1  
a. Avant la rencontre, les membres d©une équipe en uniforme et les entraîneurs ne doivent pas participer à une bagarre 

(Règle 2.25.1). 
Pendant la première mi-temps, les joueurs ne doivent pas participer à une bagarre. 
PENALITE : 5 yards du point d©avancée, premier tenu pour les fautes de B si le premier tenu n’est pas 

contradictoire avec d’autres Règles et expulsion pour le reste de la rencontre et sanctions fédérales 
[S7, S27 ou S38, et S47]. 

b. Pendant l©interruption entre les mi-temps, les membres d©une équipe en uniforme et les entraîneurs ne doivent pas 
participer à une bagarre (Règle 2.25.1). 

Pendant la seconde mi-temps, les joueurs ne doivent pas participer à une bagarre. 
PENALITE : 5 yards du point d©avancée, premier tenu pour les fautes de B si le premier tenu n’est pas 

contradictoire avec d’autres Règles et expulsion pour le reste de la rencontre et sanctions fédérales 
[S7, S27 ou S38, et S47]. Les sanctions fédérales sont prorogées sur la saison suivante si l©expulsion a 
lieu lors de la dernière rencontre de la saison pour l©équipe. 

c. Pendant n’importe quelle mi-temps, les entraîneurs et les remplaçants ne doivent pas quitter leur zone d©équipe pour 
participer à une bagarre, ni participer à une bagarre dans leur zone d©équipe. 

PENALITE : 5 yards du point d©avancée, premier tenu pour les fautes de B si le premier tenu n’est pas 
contradictoire avec d’autres Règles et expulsion pour le reste de la rencontre et sanctions fédérales 
[S7, S27 ou S38, et S47]. Les sanctions fédérales sont prorogées sur la saison suivante si l©expulsion a 
lieu lors de la dernière rencontre de la saison pour l©équipe. 

ARTICLE 2. 
a. Si le membre de l©équipe, joueur ou entraîneur est expulsé pour une bagarre une seconde fois durant la saison, il sera 

expulsé pour la rencontre en question et suspendu selon les décisions fédérales prévues en pareil cas. 
b. Si la seconde expulsion pour bagarre a lieu durant la dernière rencontre de la saison, il sera suspendu selon les décisions 

fédérales prévues en pareil cas, lors de la saison suivante. 
 
ARTICLE 3. L©arbitre principal notifiera par écrit toutes les expulsions pour bagarre dans son rapport qu©il transmettra à la 
Commission de discipline. Celle ci est responsable du suivi des sanctions. 
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SECTION 1.  Pénalités observées 

 
Comment et quand une pénalité est-elle observée 
ARTICLE 1. 
a. Une pénalité est observée quand elle est acceptée, déclinée, annulée conformément à la Règle ou quand le choix paraît 

évident à l©arbitre principal. 
b. Toute pénalité peut être déclinée (exception Faux Départ), mais dans tous les cas un joueur expulsé doit quitter le jeu. 
c. Lorsqu©une faute est commise, la pénalité sera observée avant que la balle ne soit déclarée "prête à jouer" pour tout tenu 

qui suit. 
 
Faute survenant simultanément avec le snap 
ARTICLE 2. 
On considère qu©une faute est commise pendant le tenu si celle-ci survient simultanément avec le snap. 
 
Fautes de balle vivante commises par la même équipe 
ARTICLE 3. 
Lorsque deux fautes (ou plus) de balle vivante commises par la même équipe, sont signalées à l©arbitre principal, celui-ci 
indiquera au capitaine de l©équipe lésée les options correspondant aux pénalités respectives, à la suite de quoi une seule de 
ces pénalités sera choisie par ledit capitaine [Exception : Lorsqu©une (ou plusieurs) faute pour conduite antisportive (faute 
sans contact) est signalée, la pénalité (ou les pénalités) est administrée du point d©avancée établi après l©acceptation ou le 
refus d©une pénalité consécutive à n©importe quelle autre faute]. 
 
Fautes s©annulant 
ARTICLE 4. 
Lorsque plusieurs fautes de balle vivante commises par les deux équipes sont signalées à l©arbitre principal, chacune d©entre 
elles s©annulera, les pénalités s©annuleront donc réciproquement et le tenu sera rejoué. 

Exceptions : 
1. S©il y a un changement de possession d©équipe pendant le tenu ou réglementairement à la fin de celui-ci, l©équipe la 

dernière en possession du ballon pourra, décliner cette annulation et retenir la possession de la balle moyennant 
l©observation des pénalités, pour ses propres fautes, si elle n©a pas commis de faute avant sa dernière prise de 
possession de la balle. 

2. Lorsqu©une faute de balle vivante est administrée comme faute de balle morte, elle ne peut annuler une faute de balle 
vivante et est appliquée selon l©ordre d©arrivée des fautes. 

4. Règle 8.3.4.c (pendant une transformation après possession par l©équipe B). 
 
Fautes de balle morte 
ARTICLE 5. 
Les pénalités pour faute de balle morte sont administrées séparément et dans l©ordre de leur arrivée [Exception : Lorsque 
des fautes de balle morte commises par les deux équipes sont annoncées l©ordre d©arrivée de ces fautes ne pouvant être 
déterminé, les fautes s©annulent, le numéro ou le type de tenu établi avant que les fautes n©aient eu lieu n©est pas affecté et 
les pénalités sont ignorées, à ceci près que tout joueur expulsé doit quitter le jeu (Règles 10.2.2.a et 5.2.6)]. 
 
Fautes de balle vivante suivies de fautes de balle morte 
ARTICLE 6. 
Lorsqu©une faute de balle vivante commise par une équipe est suivie par une ou plusieurs fautes de balle morte (y compris 
les fautes de balle vivante pénalisées comme fautes de balle morte) commises par l©une ou l©autre des équipes, les pénalités 
sont administrées séparément et dans l©ordre d©arrivée. 
 
Fautes commises pendant les intervalles 
ARTICLE 7. 
Les fautes commises entre la fin de la 2ème période et le début des périodes supplémentaires de prolongation sont 
sanctionnées depuis la ligne des 20 yards, le point de la 1ère série. 
 

SECTION 2.  Procédures d©application 
 
Points d©application 
ARTICLE 1. 
Les points d©application sont : le point précédent, le point d’avancée et le point de la faute. 
 
Procédures 
ARTICLE 2. 
On utilisera les procédures suivantes : 
a. Pour une balle morte - Lorsqu©une faute est commise quand la balle est morte, le point d©application est le point 

d©avancée. 
b. Pour un snap - Lorsqu©une faute est commise simultanément avec le snap, le point d©application est le point précédent. 
c. Pour les jeux de course avec zone neutre, le point d’application est le point précédent. 
d. Pour les jeux de course sans zone neutre, le point d’application est le point de faute. 
e. Pour les jeux de passe - Le point d©application de base pour les fautes commises pendant un jeu de passe avant légale 

est le point précédent (exception : gêne de passe défensive, point de faute. Lorsque la faute a lieu dans la zone d’en-but 
de B, le point de remise en jeu est la ligne des 5 yards de B). 
Exceptions : 

f. Fautes pendant ou après un touchdown, ou une transformation : 
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1. Les pénalités pour fautes personnelles pour des fautes commises par les adversaires de l©équipe qui marque pendant 
un tenu se terminant par un touchdown seront appliquées sur la transformation. 

2. Les gênes de passe commises par la défense lors d©une transformation depuis la ligne des 5 yards sont pénalisées de 
la moitié de la distance jusqu©à la ligne d©en-but ou, si la transformation est réussie, la pénalité est déclinée. 

3. Lorsqu©une (des) faute(s) est (sont) commise(s) après un touchdown et avant que la balle ne soit déclarée "prête à 
jouer" pour la transformation, ou s’il y a pendant l’action une faute de balle vivante pénalisée comme faute de balle 
morte, le point d©application est lors de la transformation. 

4. Des fautes commises pendant et après une transformation sont pénalisées d©après les Règles 8.3.3, 8.3.4 et 8.3.5. 
 
Procédures d©application par moitié de distance 
ARTICLE 3. 
Aucune pénalité en distance, y compris lors des transformations depuis la ligne des 5 yards ou moins, n©excédera la moitié 
de la distance restante entre le point d©application et la ligne d©en-but de l©équipe fautive. 
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SECTION 1.  Obligations générales 
 
Autorité des arbitres  
ARTICLE 1. 
L©autorité des arbitres commence à s©exercer une heure avant l©heure prévue pour l©engagement et prend fin lorsque l©arbitre 
principal déclare le score définitif. 
 
Nombre d©arbitres 
ARTICLE 2. 
La rencontre sera disputée sous la direction de un, deux ou trois arbitres. (Exception : décision fédérale) 
a. Une équipe de 2 arbitres comprendra un arbitre principal et un juge de chaîne. 
c. Une équipe de 3 arbitres comprendra un arbitre principal, un juge de chaîne et un juge de champ arrière. 
 
Responsabilités 
ARTICLE 3.  
a. Chaque arbitre a pour responsabilité de connaître la ligne à atteindre et le numéro du tenu, d©accorder des temps morts, 

de déclarer la balle morte, de démarrer le temps, de déterminer les scores, d©utiliser les signaux appropriés, de maîtriser 
les Règles du jeu de la F.F.F.A. Les arbitres utiliseront le manuel des mécaniques d©arbitrage édité par la Commission 
Centrale d©Arbitrage. 

b. Les arbitres désignés doivent rapporter à l©entraîneur concerné la position ou le numéro du joueur ayant commis une 
faute. 

c. Tous les arbitres sont responsables des décisions concernant l©application d©un Règle, son interprétation ou son 
administration. 

d. Les arbitres ont pour obligation de se retrouver dans leurs vestiaires au moins une heure avant l©heure de début de la 
rencontre pour une discussion sur les Règles et les mécaniques d©arbitrage. 

e. Chaque arbitre devra noter la faute à chaque fois qu’il lance un drapeau. 
f. Chaque arbitre a des obligations spécifiques, mais possède une juridiction similaire à tous les autres en matière de 

jugement. 
 
Equipement 
ARTICLE 4. 
Les arbitres doivent porter l©uniforme prescrit par le manuel des mécaniques d©arbitrage édité par la Commission Centrale 
d©Arbitrage. Un uniforme prescrit comprend : un sifflet, un drapeau pour signaler les fautes, un "beanbag" pour marquer des 
points importants sur le terrain, un carton de match pour noter les fautes et un système permettant d©enregistrer le numéro 
du tenu. 
 

SECTION 2.  Arbitre principal 
 
Responsabilités de base  
ARTICLE 1.  
a. L©arbitre principal a une surveillance générale ainsi que le contrôle de la rencontre et conduira une conférence d©avant 

match minutieuse pour l©équipe. 
b. L©arbitre principal est la seule autorité pour les scores, et ses décisions concernant les Règles ou d©autres situations 

relatives au jeu sont définitives. 
c. L©arbitre principal doit déclarer la balle prête à jouer après s©être assuré que les arbitres sont prêts et faire démarrer le 

temps au début de chaque période et après chaque temps mort. L©arbitre principal tiendra le décompte des 7 secondes 
pour le passeur si celui ci n©est pas confié à un autre arbitre. De plus, il comptera le nombre de joueurs offensifs. 

d. L©arbitre principal doit administrer les pénalités, en s©assurant que les 2 capitaines ont compris la procédure et son 
résultat. Il vérifiera l©application de la pénalité faite par le juge de chaîne. 

e. L©arbitre principal teste et sélectionne les ballons de match. Il inspecte l’enceinte de jeu et rapporte les irrégularités sur ce 
sujet aux organisateurs de la rencontre, aux entraîneurs et aux autres arbitres.  

f. L©arbitre principal doit avertir les 2 entraîneurs lorsque les systèmes visuels de chronométrage ne fonctionnent plus. 
g. L©arbitre principal doit observer la position de la balle par rapport à la ligne à atteindre et déterminer si une nouvelle série 

de tenus est attribuée. 
h. L©arbitre principal est responsable du nombre de temps morts attribués à chaque équipe. 
 
Position 
ARTICLE 2. 
La position initiale de l©arbitre principal lors des jeux en mêlée est derrière et sur le côté de l©arrière champ offensif, d©où il 
observe les permutations et le jeu en deçà de la zone neutre lorsque la balle s©y trouve. L©arbitre principal est responsable 
de la surveillance du quart arrière. 
 

SECTION 2.  Juge de Chaîne 
 
Responsabilités de base  
ARTICLE 1.  
a. Le juge de chaîne a la responsabilité de la zone neutre et des infractions à la formation de mêlée. 
b. Il donnera les instructions à un indicateur des tenus, qui aidera à marquer la position de la balle. 
c. A 3 arbitres, le juge de chaîne a la responsabilité du temps de jeu et des 30 secondes pour la remise en jeu, ainsi que du 

décompte des joueurs défensifs. 
d. Le juge de chaîne indique l©avance extrême à l©arbitre principal. 



 

 

e. Lorsque la balle franchit la zone neutre de son côté du terrain, le juge de chaîne détermine la légalité du jeu autour de la 
balle. 

 
Position 
ARTICLE 2. 
Lors des jeux en mêlée, la position initiale du juge de chaîne est dans la zone neutre, côté opposé tribune principale, sur la 
touche. 
 

SECTION 3.  Juge de champ arrière 
 
Responsabilités de base  
ARTICLE 1.  
a. Les responsabilités du juge de champ arrière comprennent le décompte de l’équipe défensive, des décisions relatives aux 

passes longues ainsi que le statut de la balle dans sa zone. 
b. Le juge de champ arrière observe les receveurs au delà de la zone neutre. 
 
Position 
ARTICLE 2. 
Lors des jeux en mêlée, le juge de champ arrière est à 7 yards au-delà de la zone neutre afin d’indiquer la position du ou 
des rushers. 
 
 



SIGNAUX OFFICIELS 
 

 

 Signal Règle Section Article 
2 conduites antisportives 47 9 2 1 
7 secondes pour lancer 19 + 9 7 3 1 
Appareils de communication illégaux [avec expulsion] 27 [+47] 1 4 8 
Avancer une balle morte 21 3 4 2 
Bagarre [avec expulsion] 27,38, 47 9 4 1 
Blocage [premier tenu ou perte de tenu] 42 [+8 ou 9] 9 3 1 
Brutalité sur le passeur [premier tenu] 38+34 2 26 1 
Brutalité sur le passeur [premier tenu] 38+34 9 1 2 
Conduite antisportive 27 9 2 1 
Contacter intentionnellement un arbitre [avec expulsion] 27 [+47] 9 2 4 
Coup [premier tenu avec expulsion] 38 [+47] 9 1 2 
Course dans zone de non-course  19 + 9 7 3 1 
Crampons illégaux 23 9 2 2 
Défaut d©équipement obligatoire 23 1 4 3 
Déflagage illégal [avec expulsion] 42 + 9 9 3 3 
Dépassement (défense)  18 7 1 4 
Dépassement des 30 secondes 21 4 1 5 
Dissimulation de la balle 27 9 2 2 
Empiétement au snap (attaque) 19 7 1 3 
Entretien avec l©entraîneur 21 3 3 4 
Equipe non prête au début d©une mi-temps 21 3 4 1 
Fautes flagrantes 47 9 1 1 
Faux départ ou simulation de départ de jeu 19 7 1 3 
Gêne avec un adversaire ou la balle 19 7 1 4 
Gêne de passe 33 7 3 7 
Gêne de passe avant défensive [premier tenu au point de faute] 33 +8 7 3 7 
Gêne de passe avant offensive  33 + 9 7 3 7 
Gêne des signaux offensifs 21 3 4 2 
Gêne par un remplaçant 27 9 1 4 
Gêne sur le rusher 42 9 3 4 
Infractions au tirage au sort 19 3 1 1 
Infractions aux règles de remplacement 22 3 5 2 
Joueur d©attaque illégalement en mouvement au snap 20 7 1 3 
Joueur en touche au snap 19 7 1 3 
Joueur ne rendant pas la balle à un arbitre 27 9 2 1 
Langage grossier ou insultant 27 9 2 1 
Manifestation de personnes assujetties aux Règles 27 9 2 1 
Manifestation du public 21 3 3 3 
Marquage de la balle 27 1 3 3 
Mise en jeu de la balle avant le signal prêt à jouer 19 4 1 4 
Modification des numéros 27 1 4 2 
Non-respect de la pause de 1 seconde complète dans un jeu avec permutation 20 7 1 5 
Non-respect des lignes de retrait ou touche 29 9 1 5 
Numérotation non conforme ou formation illégale 23 1 4 2 
Participation illégale 28 9 1 4 
Passe avant illégale [avec perte du tenu si faute de l©équipe A] 35 + 9 7 3 2 
Passe avant touchée illégalement par un joueur hors limites 16 + 9 7 3 4 
Passeur qui franchit la ligne de mêlée 9 7 2 2 
Personnes illégalement présentes sur le terrain 27 9 2 1 
Personnes quittant leur zone d©équipe 27 9 2 1 
Port d©équipement illégal 23 1 4 4 
Position du snappeur et ajustement de la balle 19 7 1 3 
Protéger ses flags 42 9 3 2 
Rush illégal 19 7 1 4 
Retard de jeu après avoir déjà utilisé 2 temps morts 21 3 4 2 
Retard de l©équipe locale 21 3 4 1 
Retard illégal de jeu 21 3 4 2 
Retour illégal d©un joueur expulsé 27 9 2 1 
Saisie ou obstruction 42 9 3 3 
Signaux trompeurs par la défense 19 7 1 4 
Snap illégal 19 7 1 1 
Snappeur : remise directe 35 7 1 6 
Transformation illégale 19 8 3 1 
Transmission en avant 35 + 9 7 1 6 
Utilisation illégale des mains 42 9 3 3 
 



SIGNAUX OFFICIELS 
 

 

 

 



SIGNAUX OFFICIELS 
 

 

 
 
 



DECISIONS HOMOLOGUEES 
 

 

DH 2.6.2 
L’avance extrême d’un joueur au sol est la partie avant de son corps. Ce cas peut arriver suite à une réception en vol, en 
aucun cas suite à un plongeon pour gagner du terrain. Dans ce dernier cas, il y aura 5 yards de pénalité au point précédent 
(S19). 
 
DH 2.21.3 
Le passeur A10 rabat la balle au joueur derrière lui ou sur la même ligne, A32. Rabattre est l’action de détourner la 
trajectoire de la balle sans en prendre possession. Celui-ci devient le passeur et est soumis aux restrictions du passeur (pas 
de course au-delà de la ligne de mêlée et 7 secondes pour lancer). Les restrictions défensives s©appliquent également, le 
rusher doit bien être à 7 yards de la ligne de mêlée pour mettre la pression sur le passeur. 
Ex : A10 attrape le snap légal puis transmet à A32. A32 n’est pas soumis à la règle restrictive du passeur. Il peut donc courir 
avec la balle ou lancer légalement le ballon vers l’avant sans la restriction des 7 secondes. 
A10 rabat le ballon suite au snap légal de A50 vers A32. La balle tombe par terre. Le jeu est arrêté car l©on considère que le 
snap est tombé directement par terre. 
A10 rabat le ballon suite au snap légal de A50 vers A32. A32 attrape le ballon et franchit la ligne de mêlée. Course illégale, 
perte de tentative. 
A10 rabat le ballon suite au snap légal de A50 vers A32. A32 attrape le ballon et met plus de 7 secondes à lancer. Perte de 
tentative et 5 yards de pénalité. 
A10 rabat le ballon suite au snap légal de A50 vers A32. A32 attrape le ballon et B52 à 1 yard de la ligne de mêlée "rushe" 
sur A32. Rush illégal, 5 yards de pénalité, point précédent. 
 
DH 2.26.1 
A32, porteur de balle, effectue un saut arrière ou latéral pour éviter un déflagage. Jeu légal. 
 
DH 7.1 
2ème et milieu de terrain à atteindre sur la ligne des 12 yards. A12 ne contrôle pas le snap qui tombe au sol sur la ligne des 3 
yards. 3ème et milieu de terrain à atteindre sur la ligne des 3 yards. 
2ème et milieu de terrain à atteindre sur la ligne des 12 yards. A12 ne contrôle pas le snap qui tombe au sol sur la ligne des 
15 yards. 3ème et milieu de terrain à atteindre sur la ligne des 12 yards. 
 
DH 7.2.4 
Balle à A, 1ère et milieu sur la ligne des 5 yards. A32, porteur de balle, effectue une passe arrière sur la ligne des 10 yards. 
La balle tombe au sol (a) sur la ligne des 5 yards, (b) sort en touche sur la ligne des 6 yards, (c) A80 essaye d’attraper le 
ballon sur la ligne des 6 yards, jongle avec, la balle tombe sur la ligne des 14 yards. . 
(a) Balle à A, 2ème et milieu sur la ligne des 5 yards. (b) et (c) Balle à A, 2ème et milieu sur la ligne des 6 yards. 
Balle à A, 4ème et milieu sur la ligne des 15 yards. A32, porteur de balle, effectue une passe arrière sur la ligne des 19 yards 
de B. La balle tombe au sol sur les 18 yards de A. Balle à B, 1ère et milieu à atteindre sur la ligne des 5 yards de B. 
 
DH 7.3.2 
A10, passeur, lance et rattrape le ballon avant ou après la ligne de mêlée. Jeu illégal, 5 yards point précédent et perte de 
tentative. A10, passeur, lance vers l’avant. B50 contre le ballon qui retombe dans les mains du passeur. A10 traverse la 
ligne de mêlée. Jeu légal. 
 
DH 7.3.7 
Balle à A, 2ème ou 4ème et milieu à atteindre sur sa ligne des 2 yards. Sur un jeu de passe avant légale, B45 gêne A80 au 
moment de la réception a) sur la ligne des 18 yards de A, b) sur la ligne des 12 yards de B, c) dans l’embut adverse, d) dans 
son propre embut. 
Balle à A, 1ère tentative a) sur la ligne des 18 yards de A, b) sur la ligne des 12 yards de B, c) sur la ligne des 5 yards de B, 
d) au point précédent, ici sur la ligne des 2 yards de A. 
 
DH 8.4.1 
A50 snappe la balle vers A10 qui est dans l’en-but. A10 rate la balle qui tombe au sol : Safety. 
A50 snappe la balle vers A10 qui est dans l’en-but. A10 prend possession du snap et effectue une passe arrière à A32. A32 
ne contrôle pas la balle qui tombe au sol : Safety. 
Le passeur A10 a un pied dans son embut et l’autre dans le terrain lorsqu’il est déflagué par un défenseur : Pas safety. Le 
ballon sera placé au point d’avance extrême, à savoir le pied avant. 
 
DH 9.3.3 
Balle à A, 1ère et milieu à atteindre sur la ligne des 5 yards. Au début du jeu, B25 deflague A80. A80 effectue un tracé 
attrape le ballon et va marquer l’essai. A doit décliner la faute si elle veut le score, sinon 1ère et milieu à atteindre sur la ligne 
des 10 yards. B25 peut être expulsé. 
Balle à A, 2ème et milieu à atteindre sur la ligne des 5 yards, B25 deflague A38 sur la ligne des 12 yards après que ce dernier 
ait effectué une passe arrière. (a) A80 attrape le ballon et va jusque dans l’en-but. (b) A80 attrape le ballon, le redonne sur la 
ligne des 7 yards de B à A38 qui va jusque dans l’en-but. (c) La balle tombe par terre sur les 10 yards de A. (d) La balle est 
interceptée par B98 qui se déflaguer par un joueur de A ou va jusqu’à l’essai. 
(a) A doit décliner la faute pour avoir le score. (b), (c) et (d)  Balle à A, 1ère et milieu à atteindre sur la ligne des 10 yards. B25 
peut être expulsé. 
 



DECISIONS HOMOLOGUEES 
 

 

DH 9.3.4 
a) B51 et B2 sont à 7 yards de la ligne de mêlée et lèvent leur main pour indiquer leur intention de rusher. Seul B51 

rushe. Pas de pénalité, le rush n’est pas obligatoire 
b) B51 et B2 sont à 7 yards de la ligne de mêlée et lèvent leur main pour indiquer leur intention de rusher. B8 est à 7 

yards de la ligne de mêlée mais n’a pas levé sa main. B51 et B8 rushent. B8 est gêné dans sa course vers le 
passeur. Pas de pénalité, B8 ne s’est pas signalé en tant que Rusher. 

c) B51, B5 et B2 sont à 7 yards de la ligne de mêlée et lèvent leur main pour indiquer leur intention de rusher. Rush 
illégal [S7 et S18], seuls 2 rushers peuvent s’identifier. 

d) B51, B5 et B2 sont à 7 yards de la ligne de mêlée, B51 et B5 lèvent leur main pour indiquer leur intention de 
rusher. Seuls B51 et B2 rushent. Rush légal. Seul B51 bénéficie d’un chemin direct mais n’importe quel autre 
joueur peut rusher du moment qu’il se trouve à au moins 7 yards de la ligne de mêlée. 

 


